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NÏMIUT10KS JUDICIAIRES. 

Cmoïiiiuis. 

par la partie dont la demande est rejetée. 

II. L'arrêt qui a jugé qu'un acquéreur qui, depuis long-

temps, était en retard de payer les intérêts de son prix, 

et dont les offres étaient reconnues tardives, avait encou-

ru la résolution <iu contrat, échappe à la censure de la 

Cour de cassation, comme fondé sur une appréciation des 

faits et circonstances de la cause. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Monil-

lard et sur les conclusions confoimesde M. l'avocat-géné-

ral Sevin, padni M' Fabre. (Rejet d'un second pourvoi 

du sieur Boncolleau.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. COMMANDEMENT. 

DÉLAI. 

— EXÉCUTION. 

Le commandement qui, d'après l'article 583 du Code 

de procédure, doit précéder la saisie-exécution peut-il 

être fait en même temps que la signification d'un juge-

ment par défaut rendu par le Tribunal de commerce, avant 

l'expiration du délai d'un jour, à partir de la signification, 

pendant lequel, aux termes de l'article 435 du même Code, 

le jugement n'est pas encore exécutoire? 

La Cour impériale de Lyon a résolu cette question af-

firmativement, pér arrêt du 12 mars 1852. 

Le pourvoi fondé sur la violation de l'article 435 précité 

a été admis au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat-général Sevin. plai-

\ dstnt M* Lebon. (Michallet contre Bulliou.) 

ARRÊT PRÉPARATOIRE. — CHOSE JUGÉE. 

Un arrêt qui se borne à ordonner une simple applica-

tion de titres ne juge ni ne préjuge rien sur le fond du 

droit. C'est un simple arrêt préparatoire auquel ne peut 

s'attacher l'autorité de la chose jugée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

p aidant, M" Delachère. (Rejet du pourvoi du sieur Guil-
lemin.) 

JUSTICE CIVILE 

;;oiJU |iE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 25 avril. 

Uttl. — CONCLUSIONS OMISES. — ADJUDICATION. PRIX 

PRINCIPAL. DÉFAUT DE MOTU S. 

I. L'omission, dans les qualités d'un arrêt, des conclu-

sions de l'une des parties est sans doute une cause de nul-

lité lorsque les conclusions ne peuvent pas être suppléées; 

mais l'omission n'existe pas si les conclusions se révèlent 

de manière à suffire, en consultant l'ensemble des énon-

ciations des qualités, des motifs et du dispositif de l'arrêt. 

(AMi conforme de la Cour de cassation du 7 mars 1842.) 

II. Le prix principal d'une adjudication sur surenchère 

se compose non seulement d.i prix primitif aug nenté de 

h surenchère et des enchères qui surviennent , mais en-

core du capital des rentes que le cahier des charges oblige 

adjudicataire de rembourser à un créancier du vendeur. 

Vivant la jurisprudence, en effet, le prix principal est tout 

ee qui représente la valeur de l'immeuble, tout ce qui 

tourne au profit du vendeur ou de ses créanciers. 

III. Un arrêt ne doit de motifs qu'aux conclusions pri-

ses en cause d'appel et qu'il rejette. L'appelant qui dé-

care renouveler ses conclusions de première instance, 

'lorsque
 gon

 appel ne porte que sur une partie du débat 
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 été jugé, est réputé n'avoir entendu reproduire que 

de ses conclusions qui se rapportent à ses griefs 

CONDAMNATION A DES DOMMAGES ET 

TION D'UNE OBLIGATION. 

INTÉRÊTS. INEXÊCU-

— INTÉRÊTS. 

Un ai i êt qui a condamné une partie à des dommages et 

intérêts, à défaut par elle d'avoir rempli l'obligation qui 

lui avait été imposée de rendre un compte, n'a pas dû 

faire courir les intérêts du jour de la demande, mais seu-

lement du jour où ces intérêts ont été adjugés comme pei-

ne de l'inexécution de l'obligation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

plaidant, M" Rigaud. (Rejet du pourvoi du sieur Bour-

lier.) 

DÉFAUT 

RATIFI-

AI 

pppel. Ce n'est donc que pour le rejet de celles-ci que 
les.motifs sont nécessaires. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 
r les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

Plaidant, M" Treneau. (Rejet du pourvoi du sieur Ha-
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P01.NT DE DROIT. PROCÈS-Vl'RBAL D'ADJUDICATION. 

— INTERPRÉTATION. 

jj.n arrêt n'est pas nul pour ne pas contenir le point 

°n sous la formule d'une question précise. 11 suffit, 
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au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

DONATION ENTRE VIFS ÉTABLISSEMENT PUBLIC. 

D'AUTORISATION DU GOUVERNEMENT. — NULLITÉ. 

CATION. — EXÉCUTION. 

Le vice d'une donation entre vifs faite à un établissement 

public, vice résultant du défaut d'acceptation dûment au-

torisée par le Gouvernement, constitue une nullité d'or-

dre public qui ne peut être couverte par l'exécution volon-

taire de la donation de la part de l'héritier du donateur. 

L'article 1340 du Code Napoléon est inapplicable à ces 

sortes de donations. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardouin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

laidant M" Fabre, du pourvoi du sieur Oberly. vin, 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 avril. 
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PREUVE. — PRÉSOMPTIONS HUMAINES. 

INDIVISIBILITÉ. 

Lorsqu'une vente verbale, faite moyennant un prix su-

périeur à 150 fr., n'est prouvée que par l'aveu de l'ache-

teur, qui déclare en même temps avoir payé le prix con*-

venu, le juge ne peut, à l'aide de présomptions humaines 

qui ne s'appuient sur aucun autre commencement de 

preuve légale, décider qu'il y a eu vente, mais que le prix 

n'a pas été payé. (Articles 1341, 1353 et 1356 du Code 

Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu par le Tribunal civil de Cam-

brai. (Dehaussy contre Cirier ; plaidants , M" Lanvin et 

Hardouin.) 

COMPÉTENCE. HUISSIER. — CONTESTATION, 

L'article 73 du décret du 14 juin 1813, qui attribue com-

pétence aux Tribunaux de première instance, à l'effet de 

prononcer toutes condamnations contre les huissiers à l'a-

mende, à des restitutions ou à des dommages-intérêts, 

pour faits relatifs à leurs fonctions, doit recevoir applica-

tion encore qu'il s'agisse d'une somme qui n'excède pas 

le taux de la compétence ordinaire des juges de paix. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 27 novembre 1850, par 

le Tribunal civil de la Seine ; plaidant, M* Costa. 

STIPULATION PAR UN TIERS. ACCEPTATION. IURÉVOCA-

BILITÉ. MINEURS. 

Lorsqu'un père, stipulant en son propre nom et pour ses 

propres intérêts, met comme condition à la stipulation 

une donation éventuelle au profit de ses enfants mineurs, 

il ne peut ultérieurement, eu consentant l'annulation de la 

stipulation qu'il avait faite en sou nom, annuler enfnême 

leuip-j la donation éventuelle. Cette donation ayant été 

stipulée par le père, administrateur et représentant des 

enfants mineurs, doit être considérée comme tacitement 

acceptée par eux, et dès lors comme irrévocable. (Article 

1121 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de ht Cour impériale 

de Caeu. (Lomeneur contre héritiers Fleuriot; plaidants, 

M 1 Mimerel et Paul Eabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 21 avril. 

EFFETS DE LA PUISSANCE PVTERNEI.LE RELATIVEMENT A LA 

PERSONNE DES ENFANTS. AÏEUL MATERNEL. 

En principe, Vaulorilè du père est telle que, même après la 
mort de sa femme, il ne peut, être contraint de faire con-
duire son enfant dans la maison de Caïeul maltrnel, à des 
jours et heures fixes ; encore moins de se prêter à ce que 
celte entrevue ail lieu dans la demeure d'un commissaire 
de police. 

Ce procès offre un exemple assez rare de l'exercice ri-

goureux de la puissance paternelle. Il mérite d'être si-

gnalé aux familles comme un grave enseignement et com-

me une preuve des tristes conséquences de la désunion. 

Nous ne dirons des faits que ce qu'il est indispensable 

d'en connaître pour l'intelligence de la question. 

Il y a environ neuf ans, M. L..., riche négociant à 

Stockholm, maria l'une de ses filles à M. S... Celui-ci, à 

l'aide de la dot de sa femme, fonda à Paris une maison de 

commerce importante. Ce mariage fut heureux, mais de 

courte durée. Deux ans plus tard, la jeune femme mourait, 

laissant une fille âgée de six mois. La bonne harmonie qui 

avait subsisté entre le beau-père et le gendre ne cessa, 

toutefois, qu'à compter du jour où ce dernier contracta 

un second mariage. Dès ce moment ils deviurent enne-

mis, et l'animosité réciproque fut portée à un degré tel 

que S..., croyant avoir des sujetsde ressentiment et de dé-

fiance contre son beau-père, lui refusa absolument la per-

mission de voir son enfant, soit chez lui, soit ailleurs. 

Dans cette situation, M. L..., qui vient tous les ans pas-

ser trois mois à Paris pour les besoins de son commerce, 

s'adressa au Tribunal civil de la Seine, à l'effet d'obtenir, 

au relus du père, l'autorisation de voir sa petite-fille une 

fois par semaine, pendant le court séjour qu'il fait à Pa-

ris. Il demandait qu'il fût enjoint au père de la faire con-

duire en sa demeure. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries contradictoires des par-

ties, a statué en ces termes : 

« Attendu que si le père a le droit de disposer de ses en-
fants, il est dans les convenances qu'un eni'aut conserve des 
relations d'affection avec les parents de sa mère; que dès lors 
S... ne peut refuser de taire voir sa jeune fille à L.., son aïeul 
maternel ; 

« Attendu néanmoins que, par suite de l'état d'aigreur et 
d'animosilà qui existe entre-La., et S..., il est nécessaire de 

prendre des précautions pour que l'entant ne reçoive aucune 
iuflàénce fâcheuse ; que pour éditer cet inconvénient, il con-
vient d'ordonner que la visite sera faite dans une maison 
tierce, et d'interdire à L... toute parole qui pourrait inspirer 
à la jeune fille des préventions contre son père ou l'initier à 
des contestations qu'elle doit ignorer,' ou lui causer quelque 
impression préjudiciable de quelque nature qu'elle soit; 

« Attendu que Hubaud, commissaire de police du quartier 
des Arts-et-Metiers, consent à ce que les visites se fassent chez 
lui, ce qui obviera à tous les inconvénients; 

« Ordonne que, pendant le séjour de L... à Paris, S... sera 
tenu de faire conduire une Ibis par semaine chez Hubaud la 
jeune S..., pour y recevoir pendant une heure-la visite dudit 
L..., son grand-père, eu.ee, eu présence de la personne qui 
l'accompagnera et du commissaire de police ou d'une personne 
commise par lui, aux jour et heure qu'il indiquera; 1 

« Fait défense à L... de rien dire à la jeune S... qui puisse 
avoir une influence lâcheuse sur son esprit, soit à l'égard de 
sa famille, soit sous tout autre rapport; 

« Ordonne que toute contravention au présent jugement, de 
la part de l'une ou do l'autre des parties, sera constatée par 
un procès-verbal dressé par le commissaire de police, pour 
être, par le Tribunal, statué ce qu'il appartiendra, dépens 
conpensés. » 

Ce jugement a été frappé d'appel par M. S... comme 

portant atteinte à l'autorité paternelle, et par M. L,.. com-

me imposant une surveillance intolérable à l'affection qu'il 

porte à sa petite-fille. 

M" Hemerdinger a soutenu l'appel interjeté par M. S... 

et conclu à ce que la demande de l'aïeul maternel fût com-

plètement repousséc. 

M" Crémieux, au nom de M. L..., a demandé, par ap-

pel incident, que M. S... fût contraint de conduire ou faire 

conduire sa fille, une fois par semaine, chez son aïeul ma-

ternel pendant la durée de son séjour à Paris. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Salle, 

avocat- général, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, soit eu sa qualité de père, soit comme 
tuteur légal, S... a pleine autorité sur sa fille ; 

« Que cette autorité ne saurait lui être enlevée ni être af-
faiblie en un point quelconque, si ce n'est dans les cas pré-
vus par la loi et après l'accomplissement des formalités 
qu'elle prescrit ; 

« Que ces circonstances n'existent pas dans l'espèce; 
« Met le jugement dont est appel au néant, et statuant au 

principal, déboute L... de sa demande. » 
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COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière do la liazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Sainte Marie. 

Audiences des 24, 25 février, 4 et 5 mars. 

ORDRE. DERNIER RESSORT — HYPOTHÈQUE. — INDEM-

NITÉ POUR DECO.VSTRUCTION ET RECONSTRUCTION. 

En matière d'ordre, la compétence du dernier ressort se dè-
termine-t-elle uniquement par le montant des sommes con-

testées, sans éyard à la somme qu'il s'agit de distribuer? 

Lorsqu'un w»<mr a cédé un terrain bd'i moyir.nanl un prix, 
mais en stipulant, en outre de ce prix, une indemnité pour 
dèconsirut re. et repor.er- ailleurs ses bà 'iments, ses créan 
cieis hypothécaires peuvent-ils prétendre exercer leur droit 
hypothécaire tant sur le prix du terrain que sur V indem-
nité de ditOMltuelço* H reconstruction, ou. au contraire, 
cette indemnité, conudérée comme moM-ère, a-l-elie pu 
être valablement touchée par le vendeur ou cédée par lui à 
un tiers ? « 

Le 14 octobre 1839, le conseil municipal de Tours au-

torisait M. VV'alvchi, maire, ànaiter avec le sienr Lebon 

.le l'acquisition d'un terrain desliué à compléter l'ouver-

ture d'une rue nouvelle, dite la rue du Mail. La portion 

de terrain à ce nécessaire, couverte du conslructiens, pro-

venait de deux origines. Lu oonswjl indiqua que la partie 

provenant de Léguilié aérait payée 1,300 et tant de francs, 

et celle provenant de Dominique Valin, 400 et tant, au 

total 1,782 fr. Enfin le maire fut autorisé à accorder au 

sieur Lebon 1,800 fr. pour indemnité de déconstruction 

et reconstruction des bâtiments existant sur le terrain à 

acquérir. Cette acquisition ne fut réalisée par acte authen-

tique que le 16 septembre 1841; mais il paraît qu'anté-

rieurement le maire de Tours avait ouvert la rue en s'em-

parant du terrain de Lebon avec le consentement de celui-

ci qui avait déconstruit les bâtiments existant sur ce ter-

rain et enlevé ses matériaux. 

En effet, le 4 décembre 1839, M. Walvein, maire, avait 

délivré à Lebon un mandat de 1800 fr. pour indemnité à 

valoir sur les déconstruction et reconstruction de sa 

maison sur le mail, ledit mandat payable à la caisse muni-

cipale le 1" avril 1841. 

Lebon, porteur de ce mandat, se préseuta,le 5 décembre 

1839, chez MM. Pelissot-Croué et C% banquiers à Tours, 

qui le lui escomptèrent. 

Plus tard et en 1845, ils jugèrent convenable de se faire 

consentir par Lebon une cession régulière qu'ils signifiè-

rent à la ville. Celle-ci n'avait pas voulu payer en 184 1 à 

l'échéance du mandat, parce que les biens de Lebon étaient 

grevés d'inscriptions. 

Enfin, la ville do Tours fit aux créanciers inscrits des 

notifications de son contrat dans lesquelles elle s'abstint de 

parler de l'indemnité de 1800 fr., n'offrant que le prix du 

terrain fixé à 1,782 fr., ainsi qu'on l'a vu plus haut, et 

passant sous silence la clause du contrat relative aux 

1,800 fr. 

Unordre s'ouvrit, et déjà la distribution provisoire avait 

eu lieu, lorsque des créanciers inscrits élevèrent la pré-

tention défaire joindre aux 1,782 fr. en distribution les . 

1,800 fr. stipulés pour indemnité de déconstruction et re-

construction. 

La maison Pelissot-Croué, cessionnaire de cette indem-

nité, intervint à l'ordre pour combattre ces prétentions. 

Le Tribunal de Tours décida que les 1,800 fr. feraient 

partie de la somme à distribuer aux créanciers inscrits. 

Appel de ce jugement par MM. Pelissot-Croué. Cet ap-

pel était dirigé, non-seulement contre la femme Lebon, 

créancière de son mari de près de 3,000 fr., mais encore 

contre MM. Richard, Durel, Lecomte et Pothée, avoués à 

Tours, dont les créances réunies ne dépassaient pas 400 

francs. C'est pourquoi ceux-ci soutinrent devant la Cour 

la non-recevabilité de l'appel à leur égard. 

La Cour, après avoir entendu dans ses audiences des 

24 et 25 M e Johannel, avocat de MM. Pelissot-Croué, et 

MM. Genteur et Robert de Massy, avocats des créanciers 

hypothécaires, et dans son audience du 4 mars le minis-

tère publie dans ses conclusions tendant à l'infirmalion 

de la sentence des premiers juges, a rendu le 5 mars l'ar-

rêt suivant : 

« En ce qui touche la recevabilité de l 'intervention do Pe-
lissot : 

« Attendu qu 'il e*t cessionnaire de la somme de 1,800 fr. 
faisant l'objet principal du litige, aux termes d'un acte au-
thentique rapporté dans la cause, et dont la validité n'est pas 
contestée; 

« Qu'ainsi il avait intérêt et qualité pour intervenir dans 
l'ordre ouvert sur Lebon , et s'opposer à ce que cette somme 
fût ajoutée au prix en distribution; 

« En ce qui touche la fin de non -recevoir tirée de ce que le 
jugement du 21 août 1831 serait en dernier ressort, à l 'égard 
de Richard, Durel, Lecomte et Pothée : 

« Attendu qu'il importe peu que les créances de Richard et 
consorts, même réunies, et la créance de Dominique Valin, du 
chef duquel ils ont produit à l 'ordre, n 'atteignent pas le chif-
fre des 1,500 fr.; 

«Que.ce n'est qu'accessoirement et comme moyen de défense 
au contredit élevé par eux que Pelissot a contesté l 'existence 
de cette dernière créance; 

« Attendu que la question née de ce contredit, et déférée 
aux premiers juges, était de savoir si le prix à distribuer en-
tre les créanciers hypothécaires de Lebon devait être augmenté 
des 1,800 fr. revendiqués par Pelissot ; 

« Que le Tribunal a donc statué sur une somme excédant le 
taux du dernier ressort; que, par suite, on ne saurait accueil-
lir la tin de non-recevoir ; 

« Au fond : 
« Attendu que, soit qu'on s'arrête au sens littéral des ter-

mes de l'ac ;e du 16 septembre 1841, soit qu 'on recherche 
quelle a été la commune intention des parties contractantes, 
il est manifeste que la ville de Tours et Lebon n'ont entendu, 
celle-là acheter, celui-ci vendre, autre chose qu'un terrain nu 
destiné au prolongement d'une des rues de celte ville ; 

« Que, si des constructions existaient alors sur une partie 
de ce terrain, elles ont été formellement exceptées de la vente; 
que Lebon s'est obligé à les démolir dans le plus bref délai 
possible, et s'en est réservé les matériaux ; 

« Qu 'il semble même résulter de quelques énoneiations du 
contrat, et de plusieurs des documents de la cause, que cette 
démolition se faisait déjà à l'époque où la vente a été con-
sommée ; 

« Attendu que, dans le prix de 3,582 fr. à payer à Lebon 
par la ville de Tours, 1,782 fr. seulement ont été appliqués au 
terrain vendu ; 

« Que les 1,800 fr. restant ont été stipulés comme indem-
nité de la démolition des bâtiments et de leur reconstruction, 
d 'après un alignement donné a Lebon ; 

« Attendu que cette ventilation s'explique par la nature 
complexe du contrat; 

« Que la première portion du prix représente la chose réel-
lement vendue et transmise par Lebon à la ville de Tours; 

« Que la seconde a sa cau-e et sa raison d'être dans l'Obli-
gation prise par Lebou de démolir des bâtiments dont l'en-
lèvement nécessaire n l'accomplissement des projets de la ville 
de Tours était une condition du contrat ; 

« Que si l 'uno emprunte à son orgine un caractère immo-
bilier cpii la soumet à l'action des créanciers hypothécaires du 
vendeur, à défaut du gage dont elle est la transformation, il 
ne sfeurait-ei être do même de l 'autre, en échange de laquelle 
la ville de Tours n'a reçu ou profilé d'aucune partie de ce 
gage; 

« Attendu que te propriétaire d 'un immeuble grevé d'hypo-
thèque no e sse pas pour cela d'en avoir la libre et absolue 
disposiuon, saut aux créanciers hypothécaires, en cas d'usage 
de ce droit d'une manière dolosive ou même simplement pré-
iud iciable à leur intérêt, à provoquer les mesures conservatoi-
res et à demander les garanties commandées pur cet inléiêt; 

« Attendu que la qualité de lVquéreur, dans l'espèce, et la 
publicité des uctes adminisiralifs qui ont précède de plus de 
deux ans le contrut du 10 sepicnhie 1841, lequel n'a éié que la 
consécration père et simple des conventions exprimées dans 
ces actes, ne penne liaient pas de suspecter la bonne foi et la 
■iuuérjté lesdites conventions : 

« Attendu qu'il fcst sans imporlunce que le même terme ait 
clo Bttigutf uujpaieiueul du prix total de i.lidi fr..et uu'ou ait 
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mis pour condition à ce paiement qu'il ne serait exigible qu'a-
près les formalités île transcription et de purge légale, et sur 
Je rapport des mainlevées et certificats des inscriptions gre-
vant le terrain vendu ; 

« Que cette stipulation, juslifice par l'intérêt de la ville de 
Tours à assurer sa parfaite libération et à se garantir, dans 
tous 1rs cas, contre les critiques des créanciers hypothécaires 
du vendeur, n'affecte en rien le caractère particulier à chacune 
des portions dndit prix ; 

« Attendu que la ville de Tours, en déclarant dans ses no-
tifications aux créanciers inscrits que le prix moyennant le 
quel elle avait acquis le terrain de Lebon n'était que de 4,782 
fr., sans indiquer le montant de l'indemnité convenue pour 
les démolitions et reconstructions laissées à la charge de ce 
dernior, a satisfait suffisamment aux prescriptions de la loi en 
celte matière, et s'est conformée au texte et à l'esprit de son 
contrat ; 

« Que cette indenwiilé constituant une somme purement mo-
bilière sur laquelle ne pouvait frapper l'hypothèque des créan-
ciers, il était sans intérêt pour eux qu'ils en fussent informés. 

« Attendu dès lors que Itiehard et consorts, et après eux la 
dame Lebon et Henry Valin, ont à tort contesté le règlement 
provisoire de l'ordre ouvert pour la distribution des 1,782 fr. 
seulement et demandé qu'à celle somme fût ajoutée celle de 
1,800 fr., montant de ladite indemnité; 

« Attendu qu'il devient inutile, par suite des motifs qui 
précèdent, d'examiner le mérite des autres moyens respective-
ment proposés, tant eu la l'orne qu'au fond, soit par l'elissot, 
soit par les créanciers ; 

« Par ces motifs, 

« Reçoit Pelissot intervenant dans la cause; reçoit ledit Pe-
lissot appelant du jugement rendu par le Tribunal civil de 
Tours, le 21 août 1851 ; 

« Sans s'arrêtera la fin de non recevoir opposée par Hichard, 
Durel, Lecomte et Pothée et tirée de ce que ledit jugement se-
rait, à leur égard, en dernier ressort, exception dans laquelle 
ils sont déclarés mal fondés; 

« Met l'appellation et le ju gemenl attaqué au néant ; 
« Décharge Pelissot des condamnations prononcées contre 

lui ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée; 
« Au principal faisant droit : 

« Donne acte à la ville de Tours de ce qu'elle déclare être 
prèle à payer les 1 ,800 fr., objet du litige, à qui par justice 
sera ordonné; 

« Déclare Richard et consorts, la dame Lebon et Henry Va-
lin, mal fondés dans les contredits élevés par eux sur l'état de 
collocation provisoire de l'ordre dont il s'agit fendant à ce que 
la somme de 1 ,782 fr., distribuée entre les créanciers hypothé-
caires de Lebon, soit augmentée des 1,800 fr.; objet du trans-
port fait à Pelissot le 2(3 janvier 1845; 

« Maintient en cette partie l'état de collocation; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les autres griefs respec-
tivement opposés ; 

« Condamne Richard, Dure), Lecomte et Pothée, la dame 
Lebon et Henri Valin, aux dépens de première instance et d'ap-
pel envers Pelissot et la vilie de Tours. » 

JUSTICE CKIJiLNELLË 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bourgnon de l'Aire. 

Audience du 15 avril. 

KMfOlSOMiEMEKT u 'uN MAlil PAU SA FEMME ET PAR L'AMAKT 

DE 1A FEMME. 

L'audience est ouverte à huit heures du matin. La gra-

vité inaccoutumée du procès attire une foule nombreuse 
dans l'enceinte réservée au public.' 

M. Renaud, procureur impérial, occupe le parquet. 

M" Robert Dtibreuil, Gourdin et Lambert sont au ban", 
de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

Constant Robin avait recherché et épousé, en 1848, Marie 
Rabateau, déjà mère d'un enfant naturel, fruit d'une première 
fauie. Robin garda feulant et le traita comme le sien propre 
par affection pour la nièr,e; il ne paràîl pas que sa femme ait 
répondu longtemps à cetie affection, Un mot peint avec une 
grau le vérité io peu de Confiance que Marie Rahutcau avait eu 
sa propre venu : « A présent que lu es mariée, lui disait un 
des siens le jour des noces, il faudra bien que lu l'en iieimcs 
à Ion mari. — 11 faudra bien que j'y lâche, répon lit-elle. » 
L'instruction témoigne que l'accusée ne Ht pus beaucoup d'ef-
forts pour persévérer flans ces bous sentiments, car avant les 
faiis qui font l'objet de la présente accusation, l'opinion pu-
blique désignait plusieurs individus que l'on supposait être 
Ou avoir été en relations intimes avec elle. Dans le hameau 
habile par Us époux Robin, hameau éloigne du bourg de Grues 
de près le SO0 ma res environ, et vis-a-vis leur demeure, 
était la maison d. Blanche}; qui de simple domestique était de-
venu le mari d'une femme Thomas, propriétaire, demeurée 
veuve et de beaucoup plus âgée que l'accusé. 

lilanchet devint bientôt vsufà son tour, et à peine quelques 
mois s'éiaienl-ils écoules qu'on le voyait fréquemment chez les 
époux Robin, qui de leur côlé ce laissaient pas un jour, no-
tamment Marie Ra bateau, sans faire dans la maison de Blau-
chet de longues stations, quelquefois en tête-à-tête avec cc-
lui-ei. 

On parla bientôt de cette intimité, qui fut confirmée par di-
vers récits des voisins et des domestiques de Bauehet lui-
même. Ainsi, d'après un témoin, la femme Guibot, Marie Ua-
baieau se serait laissée embrasser sans résistance par Blauchet 
en l'absence de son mari. Dans une autre circonstance, elle 
l'aurait vue, au moment de la méridienne, à demi renversée 
sur une table, et Blauchet, très près d'elle, la tenait embras-
sée. Un autre jour encore, l'un et l'autre avaient été vus sor-
tant de la ruelle du lit. A une autre époque, que l'on fait re-
monter à la Pentecôte dernière, un témoin aurait vu les accu-
sés sortir ensemble du bois de la Guimbardière et se tenant 
par la main. 

La jalousie de Robin était surexcitée tant par ces rumeurs 
que par les habitudes équivoques que paraissaient avoir entre 
eux sa i'cmuie et Ifunehet. Il s'en plaignit à sa femme, et on 
entendit un jour celle-ci lui répondre: « Mon pauvre ami, si 
tu as des idées comme celle-là, reste dans la maison et tu ver-
ras. » Robin lui répliquai « Est-ce que j'ai des moyens pour 
rester à la maison ? » 

&?s soupçons n'étaient d'ailleurs que trop l'on lés, comme 
on l'a vu plus haut; il avait en effet surpris Blauchet se per-
mettant, vis-à vis de sa femme, un geste qui indiquait une 
giande familiarité. Ce l'ait s'était passé l'aunée dernière au 
tempS où mûrit le raisin, suivant la propre déclaration de 
l'a cusée, util en était résulté que Robin avait pris son fusil 
el lui donna, en le mettant dehors, plusieurs coups de crosse 
dans les reins ; sur quoi Blauchet aurait dit que Robin s'en 
repentirait. Avant celte époque, une scène plus significative 
avait eu lieu. C'était le soir, lout le monde était couché chez 
Blauchet, lui seul était debuiil, cl dans la boulangerie où était 
venue le rejoindre la femme Robin, tous deux s'étaient enfer-
mes; en sorte que Robin étant survenu, ne put entrer el s'é-
cria : « Je suis perdu; ma pauvre femme, lu ni'alamdonues! » 
Puis ou ouvrit cette porte et une explication assez longue et 
assez bruyante s'en était suivie. 

Tous ces faits expliquent surabondamment les relations 
criminelles qui unissaient les accusés. Vainement lous les deux 
ont nié d'abord; vainement Marie babateau, eu présence des 
aveux tardifs niais persistants de son eo-ueeusé, a protesté de 
sou innocence, tant sur ce point que sur le bit d'empoisonne-
ment" elle est obligée" de convenir que manchet avait cherché 
à la séduire el la poursuivait de st;s propositions. Si ellcy eût 
résisté il ne se lût pas établi cuire eux celte intimité qui la 
faisait ù tout instant porter cuire sou pain, ses alinu nis chez 
Blauchet où elle se trouvait sans défense exposée aux entrepri-
ses le l'homme qui lui avait témoigne plusieurs lois le désir 
de la posséder et lui avi it dit que si son mari dan mort, elle 
ne serait pas pli s malheureuse avec lui Manchet qu'avec Ro-

bin.' ; i <• ■ ■ m ■ 
Pourquoi ces dénégations démenties par les laits, n< Hane 

Rab.ite. ii oecoH4)rel>àitp«M qu'il est de ton uiteiêi deiepous-

ser toute solidarité avec son co accusé? 

Celait dans le courant du mois d'août qu'avait lieu cette 
scène ei.ilre Robin et lilanchet dans laquelle Blauchet était 
poussé dehors par Robin; c'est dans le courant du mois de 
septembre suivant que Blauchet, muni d'un certilicat de l'ad-
joint de sa commune portant autorisation de vendre au por-
teur de l'arsenic dont il a besoin pour ia destruction des rats, 
se rend à Luçou chez

 :
e pharmacien Nouaud: celui-ci ne veut 

pas, sur un motif pareil, délivrer une substance aussi dange-
reuse. 

Le 26, Blauchet retourne chez l'adjoint, demande une nou-
velle autorisation, prétextant une cause mensongère, à savoir 
le traite meut de ses moulons, et, muni de ce deuxième certificat, 
il retourne, le 28, chez le môme pharmacien qui, cette fois, 
lui délivre 250 grammes d'acide arsénieux. L'instruction a 
démontré que, malgré cet empressement de Blanchel à se pro-
curer du poison sur un prétcx'e mensonger, il n'en avait em-
ployé aucune partie le 7 octobre, quoiqu'il en manquât sur la 
quantité vendue 27 grammes, lors de la saisie qu'en lit le juge 
d'instruction dans son domicile. Qu'étaient devenus ces 27 
grammes d'arsenic ? On le verra plus tard, lorsqu'il faudra 
s'occuper du rapport des médecius et chimistes qui ont opéré 
sur les restes du malheureux Robin. 

Cependant les relations de bon voisinage, malgré les voies 
de fait exercées par Robin sur Blauchet, s'étaient rétablies, et 
depuis lors on retrouva les époux Robin tantôt chez Manchet, 
et tantôt Blauchet chez ceux-ci. On peut expliquer ce raccom-
modement par la douceur du caractère de Robin et par sa po-
sition peu aisée relativement à celle de Blauchet, qui était à 
même de lui rendre de lemps en temps des services de bon 
voisinage. On avait vendangé en commun la vigne du filiàtre 
de Blauchet, et quelques jours après, le trois octobre, on re-
trouva, mangeant et buvant ensemble, chez ce dernier, celui-
ci, Robin, sa femme et la domestique de Blanchel. Ce jour é-
tait un dimanche et jour d'assemblée à Saint-Denis, bourg si-
tué à quatre kilomètres de Grues. Blauchet avait formellement 
promis à la famille de sa femme, qui habite celte commune, 
d'aller passer avec elle ce jour de fête ; il n'y alla pas cepen-
dant. Il resta à peu près toute la journée avec Robin, le mena 
de cabaret en cabaret au bourg de Grues, revint le soir avec 
lui assez tard, entra dans la chambre où était déjà couchée la 
femme Robin, refusa de manger d'un hachis qui avait été cuit 
dans sou propre four et qui élait tenu chaud sur le l'eu, et 
partit, dit-il, en voyant Robin manger de ce hachis. Robin, à 
peine couché, éprouva de vives douleurs à l'estomac, fut obli-
gé de se lever, de vomir à plusieurs reprises, et souffrit toute 
la nuit. Le lendemain lundi', il se leva et alla travailler comme 
d'habitude ; sa femme vint le trouver el le ramena au logis. 
La nuit se passa moins mauvaise. Le lendemain, mardi 5, il 
voulait se lever pour aller à son travail ; sa femme le retint 
sous prétexte de mauvais temps, lui prépara, avec du pain 
blanc qu'elle alla chercher exprès au bourg, une soupe à la 
citrouille, trempa cette soupe pour lui seul, el, pendant que 
le plat était près du feu, Blauchet étant survenu, resta seul 
pendant q ielque temps avec le malade. 

La femme Robin étant rentrée, fit manger à son mari, en 
présence de Blanclist, cette soupe dont elle ne goûla ni avant 
ni après Robin, quoique celui-ci se plaignît qu'elle étai t trop 
salée, dit l'accusée ; et, comme il en restait e ncore une partie, 
elle fut mise à part pour être offerte plus lard au rnalada. A 
peine la première partie était-elle ingérée, que de nouveaux 
vomissements se déclarèrent sans interruption, jusqu'à ce que, 
sur les trois heures de l'après-midi, ou lui donna le reste de 
la soupe, qui aeliva encore les évacuations du malade. Celui-
ci vomissait dans la ruelle de son lit; sa femme se bornait à 
jeter de la cendre sur les déjections, qui restèrent en cet état 
jusqu'à ce que la justice les eût fait recueillir avec soin. L'état 
do Robin empira tellement pendant la nuit et la journée du 
mercredi, que soit ses parents, qu'on avait été prévenir dans 
la matinée, soit Blauchet, parlèrent d'aller chercher le curé, 
qui se transporta immédiatement près du malade. A sa vue, 
le piètre témoigna son étouiiernent qu'on n'eût pas envoyé 
chercher le médecin, et insista pour qu'on allât le demander. 
Cependant la femme Robin paraissait se préoccuper beaucoup 
de l'état du malade; elle se jetait dans ses bras, pleurait et 
prenait à témoin son mari que ce n'était pas sa faute si on n'a-
vait pas rempli plus tôt ce devoir. 

Le médecin appelé tardivement ne put arrêter le progrès du 
mal, et quelques heures après IJobin avait succombé. 

Le maire, informé par une explosion de murmures que 
Robin se mourait et mourait empoisonné, accourait sur les 
lieux, et adressait à Blauchet, qui avait assisté à toutes les 
phasès de la malalicet de l'agonie qui avait suivi, une ques-
tion qui le fit ciiainger decouleur. Cette question était relative 
à l'arsenic qu'il avait dû se procurer. 

Blauchet et la femme Robin devenue veuve furent arrêtés. 
Les matières vom es, tes viscères, l'estomac et les entrailles 
révélèrent à la science la présent» d'une quantité notable d'ar-
senic, et it n'y a pas de doute, dans l'esprit des experts, sur 
la ca se, déterminante de la mon du malheureux Robin : il 
élait mon empoisonné. 

Longtemps les accusés gardèrent le silence sur leurs rela-
tions et sur la participation qu'ils avaient prise à l'empoison-
nement de Robin. 

Marie Rabateau, la première,, insinua que si son mari élait 
mort empoisonne, il n'aurait pu l'èire que par celui qu'elle 
avait trouve penche sur la soupière qui contenait la soupe au 
pain blanc qu'elle avait préparé pour Robin. 

De son côté, Bianchel, après avoir confessé que la femme 
Robin éiail sa maîtresse,, déclare qu'un jour, peu avant l'em-
poisonnement, elle était venue, lui démailler do l'arsenic sous 
prétexte de se débarrasser des rats; puis il en arrivait à dire 
que le lundi, A octobre, elle lui avait dit avoir empoisonné 
son mari dans le hachis qu'il avait mangé la veille, puisque 
le mardi 5 elle avait annoncé l'intention d'achever l'œuvre 
commencée, et qu'elle avait tiré de son corsage un papier 
contenant de l'arsenic, qu'elle avait versé It poison dans la 
soupe, et que lui présent à cette criminelle action l'avait 
laissée faire et avait assisté au repas de Robin; que le sachant 
empoisonné, il avaiieu le courage de dire devant ses parents 
que sou mal venait de la petite-vérole (picolte). 

Quant à la femme Robin, tout BÛ repoussant cette accusa-
tion, elle no peut expliquer comment et pourquoi elle n'a pas 
goûté la soupe de s-ui mari lorsque celui-ci s'est plaint de son 
amertume. Elle tombe dans des contradictions choquantes à ce 
sujet : tantôt elle avoue celle réflexion de sou mari, tantôt elle 
la dénie, ou bien elle ne place cette plainte dans sa bouche 
qu'après qu'il a fini de -manger complètement la soupe, ce 
qui l'a empêché, dit-elle, de la goûter; oubliant que c'est !a 
première fois que son mari en a mangé, c'est-à-dire le matin, 
qu'il s'est plaint de son amertume. Au resle, e le persisie à 
dire que si le poison a été v rsé, c'est par Blanchel et dans les 
circonstances qu'elle a indiquées. 

Ces mutuelles accusations et récrimina! ions n: peuvent lais-
ser de doute sur les empoisonnements, pas plus que sur la 
nature du poison. Robin a été livré seul aux mains de ceux 
qui avaient complote sa mort, et qui seuls Avaient intérêt- à se 
délivrer de lui pour s'abandonner paisiblement à leurs cri mi* 
nelles amours. 

Eu conséquence, Marie Babateau, veuve Constant Robin, et 
Louis Blauchet sont accu'sés d'avoir, dans tes premiers jours 
du mois d 'octobre 1852, en la commune de Grues, volontaire 
iqent attenté à la vie de Coustant Robin, en lui administrant 
une substance pouvant occasionner la mort et l'ayant eu effet 
occasionnée; 

Tout au moins, les mêmes Marie Rabat :àu, veuve Constant 
Robip, et Louis Blauchet, de s'être rendes complices de ce 
crime, soil en y provoquant par dons et promusses, soit eu 
donnant des iuatruoUeas pour le commettre, soit en prôétfraitl 
les moyens qui y ont servi, soil eu aidant et assistant avec çpu-
naissiuiee l'auteur de ce même crime, dans les faits qui l'ont 
préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont consomme. 

un front bien dessiné, et n'était un léger froncement des 
sourcils, n'était la sécheresse et le feu du regard, la rou-

geur fiévreuse des joues, n'était l'expression de la bouche, 

aux coins rabaissés, Marie Rabateau passerait, à juste ti-

tre, pour une très jolie femme. La large mante qui l'enve-

loppe s'entrouvre uneou deux fois pour laisser voir une 

taille riche et souple, et une main d'une distinction par-
faite, rate chez les gens de sa condition. 

L'accusée, dont la voix est naturellement douce, s'ex-
prime aux débals d'un ton bref et saccadé. 

M. le président l'interroge en ces termes: 

D. A quelle époque vous êtes-vous mariée? — R. En 
1848. 

D. Aviez-vous eu un enfant avant votre mariage ? — 
R. Oui. 

D. Votre mari le savait-il? — R. Oui, mais mon affec-
tion pour lui lui avait fait oublier cette faute. 

I). Votre mari avait-il pour lui de bons procédés? — R. 
Il le traitait comme son propre fils. 

D. Dans le mots de janvier dernier, la femme de Blau-
chet n'est-elle pas venue à mourir? — R. Oui. 

I). Depuis, n'avez-vous pas fréquenté Blauchet ? — R. 

Non, mais ce n'est pas qu'il n'en ait cherché souvent 
l'occasion. 

I). L'opinion publique vous accuse unanimement? — R. 

Vous savez que quand une fille a l'ail une première faute, 

ou est toujours disposé à lui en imputer de nouvelles. Je 

me tenais mieux que celles qui me jetaient la pierre. 

D. Votre mari ne vous eu lit-il pas des reproches? — 

R. Non. Je l'avais prévenu des assiduités de Blanehet, et 

je l'avais prié de l'empêcher de venir à la maison. 

D. Mats il est appris que vous alliez vous-même très 

souvent chez Blauchet? — R. Oh! je n'y allais pas pour 
faire le mal. 

D. Que dites-vous des faits relevés contre vous dans 

l'acte d'accusation et des dires des témoins, de la scène 

du fournil par exemple? -— R. Ce ne sont que des imagi-
nations. 

D. Blanehet ne vous a-t-il pas dit que si votre mari ve-

nait à mourir, vous seriez aussi heureuse avec lui qu'avec 
Robin ? — R. Non. 

D. Des témoins ont dit qu'ils avaient vu Blanehet vous 

embrasser. — R. Oui, mais cela n'a eu lieu qu'une seule 

fois et il m'a surprise lorsque je faisais la méridienne. 

D. Blanehet ne vous dit-il pas en revenant de Luçon 
qu'il y avait acheté de l'arsenic? — R. Non. 

D. Ne lui en avez-vous pas demandé? — R. Non. C'est 
un menteur effronté. 

D. Le dimanche, n'avez-vous pas passé une partie de la 

journée chez Blanehet? — R. Oui, j'y ai été chauffer le 

four; j'y ai même bu du vin nouveau, mais je n'y ai rien 
mange. 

D. Le soir, ne donnâtes-vous pas du hachis à votre 

mari ? — R. Non. Le dimanche soir, en revenant du ca-

baret avec Blanehet, mon mari me demanda à manger; j'é-

lais couchée, je lui dis : « Le Iricot est sur le feu. » H of-

frit alors à Blanehet de souper avec lui. Blanehet refusa. 

Robin alors dit lui-même : « Eh bien, je ne souperai pas ; 

je ne me sens pas à l'aise, je pense que ce mélange de vin 

nouveau et de vin vieux m'a indisposé. » B'auchet partit, 

mon mari se coucha et fut malade toute la nuit. Le lende-

main il retourna à son ouvrage, mais j'allai le chercher et 
le ramenai à la maison assez souffrant. 

D. N'avouâies-vous pas à Blauchet, lundi matin, que 

vous aviez empoisonné votre mari eu lui faisant manger 

du hachis?—R. Non, cet homme est un imposteur. 

D. Je vous fais observer qu'en vous chargeant, cet hom-

me se charge aussi; c'est donc à la force de la vérité qu'il 
rend hommage.-— H. Il ment. 

D. Le mardi, que se passa-l-il? — R. Mou mari me dit 

qu'il mangerait volontiers de la soupe à la cilrouille. Je lui 

en fis. J'ai ai chercher du pain blanc à Grues, et je lui 

taillai la soupe dans un plat à part; dans un autre, j'en fis 

avec du pain second pour mon fils et moi. Blan-

chel vint voir mon mari pendant que la soupe chauffait. Je 

sortis. En rentrant, je trouvai Blanehet penché sur la sou-

pière. Si la soupe a été empoisonnée, ce ne peut être que 
par lui. 

1). Mais Blanehet prétend qu'il vous a vue tirer un pa-

quet d'arsenic de votre corsage el. le verser dans les ali-
ments de votre mari ? — R. Blanehet ment. 

D. Votre mari vomit-il immédiatement après avoir in-

1,^'!^™!° paS Vo: rR,jbi " le mardi' _ , 

au
 P»in bi? N 

je vis sa femme préparer de la soupe 

tira de son corsage un morceau de „„„;„,: . 

substance blanche, que je reconnus ffîeÏÏSH Ï 
versa dans la soupe de son mari. arsénié,

 e
T 

D. Et vous ne l'empêchâtes pas de commun 

Votre premier mouvement ne lot pas dew "V* c%, 
contenant les aliments et de le jeter' dehors' Ifj" '« £i 
tates froidement au triste repas du mulhVmL Us

 »«»it 
(Sensation.) - R. Je lui dis : .< Malheurc, m "T 
vous? - Je veux contenter mon envie, répo"rX! ,S-
Eh bien, conlenlez.-la, répliquai- je. J '&2, ^ 
altéré par la pensée que j'étais compromis

 tR,
!
er

Jct,
t 

fourni le poison, queje fusineapublo de l'arrête,, l*
1
'" "

Vl
 i 

cution de son funeste dessein. (Sensation i .rnlr -
s
 ''

e
*é-

D. Au lit de mort de Robin, lorsqu'on lui V, W 
chercher un médecin, ne dues-vous pas quop ,,■"*» 

n'avait que la picotle? — R. Oui, me voyant rrV
 mme 

je voulais me sauver. "
 m

l'
r
ornU 

D. Lorsque l'adjoint vous demanda dans h i 

mortuaire si vous aviez acheté de l'arsenic à i ** 

fûtes-vous pas troublé? — R. Oui, c'était la L^?
a 

terreurs.
 su,le

 de 
'> ne 

terreurs. "~ "
u,lc Q

e mes 

Cet interrogatoire est suivi de la confrontation des 
cuses. ac-

D. Femme Robin, vous avez entendu les nar i 

Blanehet; persistez- vous à nier qu'il ait été voit*' *" 

adultère? — R. Jamais cet homme ne m'a posséd^
 aniii;,t 

D. Niez-vous qu'il vous ait vue, le mardi, versert" 

son dans les aliments de votre mari ? — B II m«~. P°'~ 
sieur, il ment.

 menl
> «no.,. 

D. Blanehet, persisteous à acez-vuser la venvn D L 

- R. Oui,
 VC Rob

'n? 

La femme Robin : Barbare ! songez que vous av 

"™ie à sauver! (Profonde sensation dans tout l'audit? ""^ 

On procède à l'audition de seize témoins. En nré'-"^'' 

gère ia soupe ? — R. Oui. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des lé-

moins qu'on renvoie dans une salie d'attente, AI. le prési-
dent procède à l'interrogatoire des accusés. 

1NTERR0CAT0IHK DE LA FEMME KOBI.V. 

Marie Rabateau,.veuve Robin, est une jeune femme de 

vingt-neuf ans. E le est complètement vêtue de deuil ; 

uni--légère passementerie noire court sur tes bords de sa 

Coiffe d une Liai) heur irréprochable el soig^ieusemetll re-

passée. Les traits de son visage se distinguent ( ar une re-

marquable élégance de lignes. L'éclat de son teinta été* 

peine altéré par sept mois de détention bt d'angoisses ; des 

cheveux d'un noir de jars, coqujMtewcnt lissé», encadrent 

D. Pourquoi donc alors lui en donnâtes-vous une se-

conde fois? Pourquoi -surtout, lorsqu'il s'était plaint que 

cette soupe était trop salée, ne lui eu préparâles-vous pas 

de plus douce, et ne prîtes-vous môme pas la peine de la 

goûter? — R. Si j'ai donné une seconde fois de la soupe à 

Robin, c'est qu'il me l'a lui-même demandée. Quant à son 

observation, je n'y pris pas garde, pensant que c'étaient 

les libations du dimanche qui lui avaient irrité l'estomac. 

D. Pourquoi n'euvoyâtes-vous pas de suite chercher le 

médecin? — R. Je le proposai, mais le défunt s'y refusa. 

D. Vjviez-vous en bonne intelligence avec Robin? — R. 
Nous nous aimions beaucoup. 

D. Le jour de votre mariage, un de vos parents ne vous 

dit-il pas : « Maintenant que tu es mariée, tu t'en tiendras 

à celui-là ; » el ne répondîtes-vous pas : « Je tâcherai de 
le l'aire ? » — R. Non. 

D. Ne dîtes- vous pas devant plusieurs personnes que, 

si votre mari vous rendait la vie dure, vous lui donneriez 

un bouillon d'onze heures? — R. Je n'ai jamais tenu de 
tels propos. -

Pendant tout cet interrogatoire, la veuve Robin n'a pas 

versé une seule larme, et si l'inflexion de sa voix a chan-

gé, l'irritation paraissait en être plutôt la cause que l'é-

motion douloureuse que ces détails pouvaient lui causer. 

1NTERKOG VTOIltE DE BLANCHET. 

Blanehet a trente-huit ans, c'est un paysan à figure 

commune, l'examen minutieux de sa physionomie ne fait 

rien découvrir d'extraordinaire, et rien clans ses traits ni 

dans son regard ne dénote la férocité qu'il lui a fallu pour 

Commettre un crime semblable à celui dont ou i'accuse ; 

sa parole est douce et respectueuse, sa ténue convenable. 

M. le président l'interroge en ces termes; -

D. Après la mort de votre femme, n'avez-vous pas eu 

des relations avec la femme Robin? — R. O ii, monsieur. 

I). Avez-vous eu quelques discussions avec Robin? — 

R. Oui, une seule fois; il me repoussa avec la crosse de 

son fusil ; mais je ne lui fis aucune menace. 

D. N nilà es-vou.-i p is à deux fois d ilerenies che«i M. 

Nouaud, pharmacien à Luçon, poury acheter de l'arsenic? 

— R. Oui, monsieur, et c'est la seconde l'ois beu'emeiit 
qu'il m'en doina. 

D. Que coiiiptiez-vous en faite? — R. Détruire les rats. 

L'instrociioii a prouvé, du leste, qu'où en uvait trouvé 

chez moi mêlé avec de la farine dans une luile, et destmé 
ù l'usage dont je parie. 

1). Çvuvéz-vous pas passé la journée du dimanche tout 

entière avec Robin? — R. Oai, moudeur, 'en sortant île 

ehvl moi nous allâmes au t abarel ; nous y bûmes plusieurs 

bouteilles devin, et j'allai recoud tire lî ibiu chez lin; il 
BOUpa levant moi et mangea d t h tcjïis, 

I). Le lendemain la veuve R abin ne vous tit-ede p i» une 

con'flâence? — R. Elle nie dt ç.àra qu'elle s'était servie do 

l'arsenic que je lui avais donné pour détruira les rui<, cl 

qu'elle l'avait employé à empoisonner son mari;, niais -e 
ne voulus pas y cione. 

âme à sauver! (Profonde sensation dans tout l'audr 

On procède à l'audition de seize témoins En mr 

del 'aveu de Blanehet, ces dépositions sont peu inT" e 

tantes. I
)0r

'" 

Il en est deux cependant qui impressionnent viveu 

le publie : ce sont celles du père et de la mère du mail ̂  

reux Robin. Ces deux vieillards viennent déclarer 'c?
1
" 

deux que leur belle-fille leur dit un jour que
 s

j
 son 

la gênait, elle lui ferait prendre un bouillon d'onze heures 

Les autres témoins viennent attester les relations aduù 
tères d'entre Blanehet et la veuve Robin. 

M. Renaud, procureur impérial, re ève les charges de 
l'accusation et conclut à ce qu'en présence de 1» gravité 

de cette accusation et les preuves évidentes sur lesquelles 

elle s'élaie, MM. les jurés frappent d'une main ferme et 
inflexible. 

Il ne comprend pas, dit-il, les circonstances atténuantes 

dans une pareille affaire. En matière d'empoisonnement 

il n'y a pas de degré entre l'acquittement ou une peine ter-
rible. 

M° Gourdin discute un à un les arguments du ministère 

public. « Il n'y a, dit-il, contre la femme Robin qu'il dé-

fend, que l'aveu de Blanehet. Or cet aveu ne doit pas ins-

pirer de confiance à MM. les jurés, parce qu'il est inié-

ressé. Blanchel, du reste, est un infâme, et l'accusation 

qu'il porte contre cette femme d'avoir souillé sa vie d'un 

adultère avant de la souiller par un crime, est une lâcheté. 

Oui, c'est un lâche celui qui vient dénoncer les relations 

qu'il a eues avec une femme, surtout lorsqu'il se sert de 

l'existence de ces relations comme d'une arme contre elle. 

« Et l'argument du ministère public, qui consiste à dite 

tpie cetie femme est une empoisonneuse parce qu'elle a 

commencé par être adultère, est sans fondement. 

«Souvenez-vous, dit le défenseur, de cette parole du 

divin Sauveur des hommes aux accusateurs de la femme 

adultère : « Que celui qui est sans péché lui jette la pre-
« mière pierre! » 

En finissant, l'avocat demande contre la veuve Robin 

d'autre preuve que l'aveu de Blanehet, aveu indigne delà 

confiance des jurés, et il réclame l'acquittement de sa 
cliente. 

M" Lambert, défenseur de Blauchet, prend la parole. 

Sans nier l'existence du crime, l'avocat soutient que Blan-

ehet n'a pu le conmieltic. 

Blanehet, en eff t, est un homme d'antécédents purs, un 

citoyen auquel chacun accordait de l'estime et de ia consi-

dération ; dans le cours de sa vie, le vice de lame qui 

conduit un homme à commettre un si grand crime ne s'est 

manifesté par aucun acte pervers avant-coureur de for-

faits pius grands. D'un autre côté, il n'avait aucun intérêt 

à attenter aux jours de Robin. 
1 1 -était riche, el la femme Robin était pauvre ; il n es-

pérait pas, au moyen d'une alliance, relever une fortune 

délabrée ; il jouissait en paix des faveurs de celte femme, 

puisque, dans les derniers temps, Robin était devenu un 

mari complaisant. 11 y avait donc incompatibilité '«S™", 

entre les antécédents "de l'accusé, le manque d'intérêt et .a 

perpétration du crime de sa part; et, à moins do deven 
fou, Blanehet ne pouvait sans motif fouler aux pieds t 

souvenir de 38 ans de vertu et commettre un
 lel crl

""j\ 
Rica ne démontre du reste qu'il soit l'auteur du ci m - • 

et si de son aveu il résulte qu'il a vu la veuve Robin ^ 

ser le poison dans les aliments de Robin sans empeu 

cet odieux forfait, cela ne constitue pas la complicité 
niais 

l'avo-

ce Son action est infâme et mérite d'être flétrie 

n'est pas un crime punissable de mort. 

Après une réplique du procureur impérial et d 

cat de la veuve Robin, M. le président fait de 1 attaire 

résumé impartial. - . • , délibé-
Les jurés se retirent dans la chambre de leurs 

t alions, et, après une demi-heure, rapporteul un j. 

qui déclare Blanehet auteur principal du crime ^0 

sonuemeiït commis sur la personne de Robm, et '
 an

. 
Robin complice de ce crime. Des circonstances ai 

tes sont admises eu faveur des accusés. , .
 soB

t 
Eu conséquence, Marie Rabateau et Louis Blanc" 

condamnés aux travaux forcés à perpétuité. 

' L'audience est levée à huit heures du soir. 
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 qui r 
appartient de connaître d,s rte a^t^ J 
tZlent que ces tarifs nouveaux /«• P 
a qu'ils constit ua u«« violation du o'jga 

ta rompante pur la loi de sa concession.
 blks 

D ux décisions de M. le ministre des 

des 11 octobre 185.) ■ l 10 l-ncr ^ J 
com iagnie du chemin de 1er de M's»

 U droite) à modifier les tards pr. ex .swu ■ i 
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Éenrs de Paris aux stations de Courbevoie, 

Tort^
 V

c' vjim; et Sl-Cloud, et réciproquement. Ces ta-

LpsiiXi „ t-iniont pas établis d'après la proportion 
Y

'
 lic(

,ue 

la loi < 

nouveaux j 
semblait exiger d'uno manière ab-

eoneession dé ce chemin, en la-
olt^ . 

lel 
pSSO'î c'était, pour employer l'expression 

V°"r' "des tarifs différentiel. 

0^1. J ,
8
 ujiionl et consorts, entrepreneurs de voitu-

L**.
81
^ le service par les routes de terre entre Paris 

r
es, ''

:i,
f Saiui-Cloud, Boulogne, ete, se sont plaints 

,,, (;i»t||t 't " ui reiice qui leur était ainsi faite par la compagnie 

m de 1er, et ils ont assigné celle compagnie devant 
lin ou' 1 

décli-

ai is du 9 

M 
I 

âu
 1

*!i""".Jj de commente de la Seine pour y être condam 

lc^. I !"
r
 payer des dommages intérêts, à fixer par état, 

née
il
 tarifs réduits s'étaient éeirîés sans droit 

,,lc
*^ •rip'joiis de ia loi de concession et du cahier des 

^^ibunal de commeive,par jugement du 3 juin 1851, 

.if déclare incompétent. 

• 'appel, M. le prclel de la Semé a propose un 
Sl" ' Jï.i a 'été rejeté par arrêt de la Cour de Pari San m " J 

ï^ipfiréfel a élevé alors le conflit dont la validité était 

, n ée devant le Conseil d'Etat. 

Aurès le rappoi t de cette affaire, qui a été présenté par 

«aiguë, conseiller d'Etat, M. Delaborde, remplaçant 

Un -eau' avocat des sieurs Hu.ioiit et consorts, a pré-

'• a
eS

 observations tendant à l'annulation du conflit. Il 

"(enu qu'en matière de chemins de fer la compétence 

JaListraiive esl limitée 1° au cas où il s'agit de coutes-

iLs 'élevées soit entre l'Elat et. les compagnies, soit 
U

',ue entre les compagnies et les tiers, sur l'exécution 

^travaux des chemins, ces contestations rentrant alors 

vL les termes des paragraphes 2 et 3 de la loi du 28 

\luviôsd an VIH ; 2° au cas où d'autres difficultés s'clè-

Ln. mais entre l'Etal et les compagnies seulement, sur 

l'iiiu'rpréialion ou l 'application des diverses clauses des 

cahiers des charges qui les intéressent respectivement. Si, 

au contraire, en dehors du cas où il s'agit des Irav wx du 

chanta, un autre débat quelconque s'engage entre les 

t0i
nnagnies et des tiers, c'est à l'autorité judiciaire à en 

connaître. Ainsi l'a reconnu le Tribunal des conflits, par 

une décision du 3 janvier 1851, dans une affaire analogue 

à celle-ci, entre la compagnie du chemin de 1er du Nord 

d'utso \»ri, et d 'autre part la compagnie d'Amiens à Bou-

\ogne el divers négociants de la ville de Boulogne. En con-

lémence, M. Delaborde a conclu à l'annulation du conflit. 

p jlërerchon, avocat de la compagnie du chemin de 

fer de l'Ouest, aujourd'hui substituée à l'ancienne compa-
gnie de Versailles, a soutenu, au contraire, la validité du 

coiiiii pris le 16 août 1852 par le préfet de la Seine. 

M* Beverchon rappelle qu'aux fermes do la loi du 9 août 

18,19 et de l 'ordonnance réglementaire du 15 novembre 

1816, rendue en exécution de la loi du 15 juil et 1845, 

sur la police et l 'exploitation des chemins de fer, l'ad-

ministration est appelée à donner son approbation, sur 

la demande dos compagnies et après une instruction ' dé-

terminée, aux modilieations que les compagnies se propo-

sent d'apporter à leurs tarifs. Sans doute, ce droit pour-

rait n'être qu'un simple droit de surveillance, ayant uni-

t|uement pour objet de vérifier si les compagnies n'excè-

dent pas le maximum fixé par les cahiers de charges et 

tar laissant, dans les limites de ce maximum, toute liber-

té, par conséquent toute responsabilité envers les tiers 

devant l 'autorité judiciaire. Mais le minisire des travaux 

publics, dans l'espèce, n 'a-t-il pas entendu faire plus? 

(/est déjà là une première question qui, à elle seule, 

suffirait pour justifier le conflit. Et , s'il a fait plus , 

comme tout porte à lu croire, La décision des Tribu -

ittut qui condamnerait la compagnie pour avoir per-

'.'« te ta 'il 's qu 'elle avait été autorisée à percevoir, 

aawulirait-elle pas directement à anéantir un acte ad-

nwurtWit, un acte de l 'action adminisiralive propre-

ment dite, et à forcer indirectement l 'administration, ainsi 

tue «compagnie, à établir d 'autres tarifs que ceux qu'él-

is ont cru devoir établir, et dont il leur appartient exclu-

«emeat d apprécier l'opportunité ? Si donc les tiers pré-

leiideni que cet acte lèse leurs droits, c'est devant lajuri-

"wadrnttiistrative seulement qu'ils peuvent l'aire va-

leurs prétentions. Quant à la décision du Tribunal des 

« lits du 3 janvier 1851, M. Reverchon s'est attaché à 

«nta*
<
v"\

les
 différences qni existent entre les deux 

rj*?; "a ajouté que, quelque élevée que soit en thèse 

auiunt'de ht jurisprudence du Tribunal des 

que* a! • • °
 i>ulU

 l
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tontroM a
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 ces questions, depuis longlemps 
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g£ dernier nlot en n 
RL -S queni 1" 
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un terme à des dissi-
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Par décret impérial, en date du 20 avril, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Plougncnasl, mondissement de 
Loudéifc (Côies-du-Nord), M René-Marie Gaguotra, avocai, eu 
remplaccmenl dû M. Le Glézio, qui a clé nommé juge de paix 
île Cliateauneul (Ide-el Vilaine); 

Juge tle |iaix du canlou do Monihurrey, arrordi iscmiut do 
Dole (Jura), M. Lucotte, juge do paix du canton do Chaunw-
gy, en remplacement de H. Chavelet, décédé; 

Juge de paix du canton de Clmtimargy, arrondissement de 
Dôle (Jura), M. Josepli-Jules-Hermand Matthieu, en remplace-
ment de M. Lucotte, nommé juge de paix du canton de Moul-
barroy; 

Juge de paix du canton do Chàteuunoiil', nrrondissemeirt de 
Segre (Maine-et-Loire), M. Olivier Lemo'iheiix, ^licencié"V n 
droit, ancien juge de paix, eu remplacement de M. Desticë-', 
décédé ; 

Juge île paix du canton de Bais, arrondissement de Mayen-

ne («ay. une), M. Marin-Jean Baptiste- Pascal Lftureuï, licen-
cié en droit, maire, ancien notaire, en remplacement de M. 
Mille, décédé; 

Juge de paix du canton de Gary, arrondissement de Cani -
brai (Nord), H. Charles-Désiré-Jacques Delfosse Boudinier, 
ancien duire, en remplacement de M. Druesues, admis à faire 
valoir sesaruits à la retraite; 

Juge île paix du canton de Hondschoote, arrondissement de 
Dunkerque (Nord), M. Jacques-Henri -Joseph Bailliart, avocat, 
en remplacement de M. Zoëte; 

Juge de paix du canton de Gravelines, arrondissement de 

Dankerque (Nord), M. Jean-Bapiiste-r'erdiuand-Auguste Van-
yvormhoudt, en remplacement de M. Bulor, qui a eié nommé 
juge au Tribunal tle première instance de Saint- Pod ; 

Juge de paix du canton de Faucogtiey, arrondissement de 
Lure (Haute-Saône), M. Gustave Colin, avocat, ancien juge de 
paix, en remplacement de M. Pi 1 lot ; 

Jug; do paix du canton de Tuffé, arrondissement de Mamcrs 
(Sariliej, M. Boisseau d'Arliges, juge de paix du canton de La 
Frcsnaye, on remplacement de M. Ductiemiu-Boisjousse, non 
acceptant. 

PARIS, 25 AVRIL. 

M. le garde-des-seeaux, ministre de la justice, recevra 
le mardi 26 avril. 

— Un voleur surpris hier en flagrant délit au moment 

où il venait de dérober une certaine quantité tle marchan-

dises dans le magasin de nouveautés du sieur F..., à la 

Maison-Blanche, avait été arrêté et conduit par celui-ci 

et par son commis, au poste de la barrière d'Italie, Là il 

avait été mis au violon, et comme il avait refusé de dire 

son nom et d'indiquer son domicile, le commissaire de 

police avait donné ordre de l'envoyer dans la soirée à la 
préfecture, afin qu'il y fût examiné. 

Vers sept heures, le chef de poste, pour exécuter cet 

ordre, commanda deux hommes ; mais lorsqu'il ouvrit la 

porte du violon pour leur livrer le prisonnier, il reconnut 

que celui-ci avait disparu. L'examen des lieux lit aisément 

découvrir la voie que le fugitif avait prise pour s'évader. 

Une ancienne porte condamnée et donnant sur l'extérieur 

existait au fond du violon ; celte porte était murée eh de-

hors, et la guérite du factionnaire se trouvait tout proche. 

Le voleur cependant qui sans doute connaissait de lon-

gue main le violon de ce posté avait mis cette circons-

tance. Pensant qu'en murant la porte ou avait dû placer 

les moellons à fleur du sol, il avait creusé un trou eu des-

sous, puis saisissantle moment où, par unepluie battante, 

le factionnaire se tenait renfermé dans sa guérite, il s'était 

glissé à plat ventre par le trou qu'il avait fait, et avait en-
suite gagné le large. 

Cette évasion toutefois, si adroitement combinée et ac-

complie si heureusement, n'a pas eu en définitive tout le 

succès que le prisonnier eu espérait, car ta gendarmerie 

de la banlieue ayant été mise à sa poursuite, il a été la 

nuit même découvert et arrêté dans un garni de la rue du 

Cénie, 10, à Genlitly. Cette fois il s'est décidé à faire 

connaître son nom et sa profession, qu'il dit être cetie 

d'ouvrier tailleur. Il a été envoyé au dépôt de la préfec-

ture, où le service de sûreté vérifiera facilement ce qu'il y 

a de vrai ou de faux dans cette déclaration. 

— Hier dimanche, vers une heure après midi, un brave 

homme employé comme charretier chex un riche manu-

facturier de la Vit le tle, voulant faire boire les deux che-

vaux tle son attelage à l'avreuvoir du quai Saint-Paul, 

monta à poil sur l'un d'eux et s'avança à deux ou trois 
mètres dans la rivière. 

D'ordinan e, en cet eudi'oil, les chevaux ne perdent pied 

qu'à six ou huit mètres; mais les eaux de la Seine ayant 

éprouvé depuis quelques jours une forlecrue, l'attelage 

et le charretier se trouvé eut tout à coup emportés par le 

courant, el tous les efforts que lit celui-ci pour regagner 

le bord furent inutiles. M appela alors au secours, et, en 

un moment, le quai se trouva couvert d'une foule de cu-

rieux, tandis que, d'un autre côté, les mariniers c.ui so 

trouvaient dans le voisinage accouraient et détachaient 

tous les batelels disponibles pour aller à l'aide. 

Mais tous ces préparatifs exigeaient un certain temps, 

et avant qu'une seule embarcation pût s'approcher du 

malheureux charretier et de ses chevaux, on les avait vus 

s enfoncer progressivement dans l'eau et v disparaître en-
fin tout-i fait. 

Deux heures entières sYcbutèrcnl en recherches super-

flues pour les retrouver, et ce ho fut que longtemps après 

(pie trois heures étaient sonné» s, que l 'on relira seulement 

les corps clos deux chevaux, qui étaient passés par dessous 

les bateaux de charbon am n i es au pont Marie. Quant à 

I infortuné charretier, on n'a pu relrouver son cadavre, 

bien (pie les recherches aient été continuées jusqu'à nuit 

close, en présence d'un concours immense de spectateurs 

vivement impressionnés par ce triste évéuément. 

DEPARTEMENTS. 

CiitoM»:-: (Cou! ras). — Un suicide vient de s'accomplir ces 

jours derniers à Coulras dans des circonstances assez 
étranges. 

J. 11..., cultivateur, habitant aux environs de celle com-

mune, avait clé mandé par le jug'
1
 d'instruction de Li-

bourue pour répondre d'une accusation grave qui pesait 

sur sa tête. Il était soupçonné d'avoir al tenté à l'honneur 

d'une enfant. Peuda.nl l'interrogatoire, sa physionomie s'é-

tait Iransl'ormçj ; la pâleur extrême de son visage, ses 

yeux fixés vers la terre, son air abattu, ses réponses éva-

sives et sans assurance aux questions qui lui étaient adres-

sées, tout enfin s mblait attester sa culpabilité, en même 

temps qu'un repentie sincère du crime qui lui était im-
puté. 

Mais il.'., était sous l'empire d'autres pensées ; il roulait 

dans son esprit un funeste projet, que la crainte d'un châ-

timent futur, que le déshonneur désormais attaché à son 

nom avaient, sans doute, fait naître. Profitant d'un instant 

pendant lequel le juge d'instruction avait suspendu l'inter-

rogatoire, B... se précipita par la fenêtre dans la rue. Re-

levé immédiatement, il fut transporté à l'hôpital, oui! ex-

pira quelques heures après au milieu des plus atroces 

souffrances. (Mémorial Bordelais.) 

Pjr dé.çret impérial du 23 mars dernier, M. Carrttette, 

ancien principal clerc de M' Gerbu, huissier à Paris, a été 

nommé 'Huissier à -Rouen, en remplacement de M. Gui -

gnant, démissionnaire, et, en celle qualité, il a prêté ser-
ment le 15 avril, présent mois 

M' Carruettc" a fixé ' 

Nationale, 15. 
e siège de son étude à Rouen, rue 

Boar»© d® Paria do 23 Avril S8S3. 

3 OjO j. 2? juin 
4 1|2 OtO 18îtè . 
A 1{2 Oit) j. 22 mars. 
4 0(0 j. 22 mars....,, 

Act.... de la Banque. 
Crédit foncier 
Société gén. mobi I. . 

FO.NOS ÉTSANGSti 

.S0m belge 18*0 

Napies (G. Rotsch.).. 
Efnp. Piémont îi<30. 
Piémont anglais 
Rome, 5 0p)j. déc. . 
Emprunt romain 

80 

103 

2730 
900 

932 
S. 

ÏO! 

KHi 

98 

100 
100 

45 
55 1 

90 

FONDS DE LA VILLE, RTC 

Obi. de la Ville — ■ 
Dito,.Em.p. 25 mil!... HG0 ■ 
Dite, Emp. 50 mill.. 1300 ■ 
Rente de !» Ville — • 
Caisse hypothécaire.. 135 ■ 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. Io20 — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono. . — — 
Fissus de l iu Maberl. — — 
Lin Colnn 620 — 
Mines de la Loire. . . 735 — 

Docks-Napoléon 276 50 

A TER 
i" j Plus | Plus 

Cours , haut. | has. 
Dern. 

cours 

3 OjO. . . 

i 1[2 0(0 1852., 
Emprunt du Piémont (1849) . 

80 25 j 80 55 1 80 25 80 55 
103 50 103 55 103 40 103 40 

crxcaînas as FSH. COTÉS AD FAR^UET. 

SP 

Saint-Germain 1910 — | Dijon à Besançon.. . . 592 50 
Paris à Orléans. . . . 1050 - | Midi 652 KO 

113! 50 j Mon'ereau à Troyes. 452 30 
Rouen au Havre. . . . 515 — | Dieppe et Fécamp. . . 377 50 
Strasbourg à Bàle. . . 405 — 267 50 
Nord 917 50 j BlesmeetS-fi.àGray. 380 — 
Paris à Strasbourg. . 882 o'O 360 — 
Paris à Lyon 930 - j Bordeaux a ia Teste. £90 — 
Lyon à ia Méditérr.. 815 — j Gharleroy — — 

783 — t Ouest de la Suisse. . — 
ParisaCaenetCherh. 635 — 1 Grand'Coml e — — 

Il est des livres dont il serait oiseux de faire l'éloge, les Lois 
de la procédure eivi'e de Carré, refondues par Adolphe Chau-
veau, sont dans ce cas. Aussi n'en parlerons-nous que pour 
rappeler à nos lecteurs que co commentaire 'lu Code de procé-
dure civile, si complet et si pratique, vient d'acquérir un nou-
veau degré d'utilité par l'adjonc'ion d'un Traité de procé-
dure administrative du au laborieux professeur de droit ad-
ministratif de la Futaille de Toulouse. 

Ajoutons que le Formulaire ou Traité pratique de procédure 
civile il commerciale, du même auteur, revu par M. Glandas, 
ancien président de la chambre des avoués de Paris, jette un 
nouveau jour sur les richesses scientifiques contenues dans les 
lois de la procédure civile. 

Deux nouveaux livres méritent également de fixer l'atten-
tion, ce sont les Décrets rendus du 2 décembre 1851 au 29 

mars 1852 par /« prince Louis- N^po'ion, et la nouvelle éd'* 
tien des Loin cl règlements >ur la Cuisse des eontiynalione, 
par M. Diimesnil, ancien avocat à la Cour de cassation ; c'est 
encore ii la librairie générale de jurisprudence do Cosse que 
nous devons ces nouvelles publications. 

— Le mole de publicité adopté par les A uni SSES uns PRINCIPA-

LES MAISONS UE COMMCIICE DE PARIS est incontestablement re-
connu aujourd'hui comme le mojns coûteux, quoique très et-

ficace. Ce qui le recommande particulièrement ii MM. les com-
merçants el industriels, c'est l'expérience de plusieurs années 
et les heureux résultais obtenus en 1830 pur les souscripteurs 
et ceux qui les premiers ont eu l'i lée de l'inaugurer dans la 
presse paris'enne et qui auraient, seuls le droit do s'en décla-
rer les inventeurs. 

Les souscripteurs à la combinaison de MM. Esltbal et lus 
n'ont rien à envier à la publicité des autr. s fou oies, maigre 

le nombre extraordinaire d'abonnés dont il est qne-tiou dans 
des réclames relatives à ce même système de publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 
bon marché, en contractant avec les journaux des engagements 
exclusifs ; 'co qui permet à chaque négociant d'avoir, moyen-
nant 40 centimes, nue annonce indiquant son nom, son adres-
se, sa profession, renouvelée chaque jour de la semaine dans 
sept journaux différents s'adressa iit_à 'les i cteurs de toutes les 
classes, et de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs , 
coûte trois fois plus. Chacun est donc ii même d'apprécier si 
celte solution n'est pas la meilleure. 

Pour les conditions, s'adresser à MM. N. Eslibal et lils, 6, 
place de la Bourse, à Paris. 

— CHEMIN UE FEU G RAND C ENTRAL DE FRANCE. — MM. les 

concessionnaires du chemin de fer Grand Central croient 

devoir informer le public que le capital social ayant été 

formé depuis longtemps en France et en Angleterre, il n'y 

a pas lieu d'ouvrir une souscription à Pans. Es regrettent 

donc de ne pouvoir satisfait e aux demandes d'actions qui 

leur sont journellement adressées. 

— Parmi les substances alimentaires propres à conserver 
la santé ou à la rétablir, nous croyons devoir indiquer le cho-
colat. ' » • 

Un des mieux préparés et qui mérite plus particulièrement 
l'attention des amateurs et des malades est sans contredit le 
Chocolat Manier, M. Manier est Un fabricant consciencieux ; il 
a atteint lapins grande perfection. Ses prix, très modérés, ne 
sont différenciés que par le choix des cacaos; car toutes les 
qualités, qu'il ne veiid qu'au commerce, sont également pu-
res, exemptes de mélange. 

— Avec une affluence pareille à colle qui s'est portée aux ro-
pré «ntations de Louis XI, à la Porle-Sainl-Martin, on a tout 
lieu d'espérer que pour satisfaire la vivo curiosité du public 
qui semble s'accroître chaque jour, l'administration obtiendra 
l'autorisation de donner encore quelques représentations de ce 
chef d'oeuvre; Aujourd'hui 10e représentation. 

SPECTACLES DE 26 AVRIL. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — L 'Avare, Souvenirs do voyage, les Lundis. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Domino, M. Pantalon, Deux Jaket. 

I TALIENS . --■ Lucia di Lammermoor, Linda. 

O DÉON. — L 'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 

THÉATRE- LVRIQUE. — Le Roi des Halles, la Poupée. 

V AUDEVILLE. — On demande un gouverneur, Jolie jambe. 

VARIÉTÉS. — Michel Perrin, l'Amour, Riche d'amour. 

G VSINASE . - Philiberte, la Femme, les Petits' moyens. 

PALAIS- ROYAL. — Une Nichée, une Femme, Folloville. 

POUTE- SAINT-M ARTIN, — Louis XI. 

A MBIGU. — Le Château des Tilleuls. 

G AIÏÉ. — Marie Rose. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

C IRQUE NAPOLÉON. — foirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 

F OLIES. — Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 

D ^.LASSF.MENS — Le Panorama, Supplice, un Homme seul. 

BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42" demi-brigade. 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

T UÉATRE DE R OBERT- H OUDIN (Palais-Royal). — Tous lessoiis. 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DiORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à G h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

TABX.K Q£S MATIÈaKB 

DE LA GAZETTE BE§ TRIBUNAUX, 

iîmiëe 1852. 

<»rîx : l*nri«, <à f ;\; tlt; j»arUv meii*, G fr. li® e. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Iir/prurerie de A, GufOT. rue Neuve des Matburins 18. 
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l«s » •
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rue de Hanovre, 21, à Paris; 

2" A M' Quai réméré, avoué, rue du 29 Juillet, 3, 
3° A M* Clian lru, notaire, place Saint-Gcrmain-

l 'Auxt-rrois, 41 ; 
4" A M' Potier, notaire, rue Richelieu, 45. 
N OTA . On se pourra visiter là propriété sans nue 

lettre de l'un d'eux. (579) 
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60,000 l 'r. 
lut ans . 

avoué poursuivant, 

m m A BAT1GN0LLES 
Etude de SI" USOSilIvISV, avoué à Pans, rue de 

Mulhouse, 9. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
lu Seine, lo mercredi 4 mai 1853, deux heurts 

tle relevée, en un seul loi, , 
D'une jolid M ^ sise à Balignolles-Mon-

eeaux: peiile i uo de l'Eglise, 13 n aivt tui. 

Mise à prix 10,001). l'r. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit SI" UBU1IKHY, avoué, et sur 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 
de la Seine, à Paris, le samedi 14 mai 1853, en 32 

lots,' . , , 
De 'rKlcIt%l .\M propres à liât i r, Situes a*La 

Chamelle Saint-Denis (Seine), roule impériale, pro-
che le cimetière, rues des Touruelies el de Slras-
bourg, et rouie stratégique. 

Sur les ini-.es ' prix totales de 80, OJO fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit U IJAVAIIX , avoué poursuivant;- 2° 
M» Aviai, avoué e^licifant, rue RoiigPinont, 6 ; < 
p M" Hardy, avoué col ieitanl, rue Neuve-SaioJ 

Augustin, 10; 4° à M
,s

Dtla!ogo, Poinnet el Dela-
pehne, notaires; 5° à M. Picard, a liuinisirateur 
da lu sueeession d'Aligre, rue d'Aûjôu-St-llonoré, 
13; 0° el à M* BoUïeuioht, avocat, rue de la Vic-

toire, 52. W 

es lieux. 
(.532 

BAUON RUE DO HORB. 
Etude de M" «ïî^SîXTAJi, avoué à Pari-, rue 

Neuve-des-IJons- Enf^n is, 1 . 
Vente sur surfin liér ■■, eu IMiiïttieSee des saiftiei 

immobilières du Tnbnnal eivil de la Se ine, ai 

Pal is de-Justice, à Puris, le 12 mai 18îvt, 
D'une MMWM>S%A Paris, rue du Nord, 5. 

Mises prix : 85,170 fr. 
S'adresser pour les rttjseigiiemctits : 
Audit M' tlïîA'IWl 'ABi, mou* ; 

El ù M" Valbruv ci Gland tu, avoués à Paris. 

(81, ' 

TCIRàli AGHAmiE -ST-DENlS 
PROPRE A LA (.(INSTRUCTION. 

-Etude de II li.tVtUX, avoué à Paris, rue 
Neuva iatat Augustin. 24. 

auniiSH îmn m- MAIRES, 

1AIS03I RIE CAfli 
majeurs, on la 
le luinisière de 

Ailjudicariun sur I ici talion entre 
chambre dus notaires d Paris, par 

«ï'-IHiKT, l'un d'eux, 
Le mardi 10 mai 1853, à mi.li, 

D'un.' gralitlS IHAllsON située à Paris, rue 
Caanianin, 02, iveccoar d jardin, le tout coute-
nani 750 mètres carres environ. D 'un revenu brin 
de I7,i75 fr, 

Mise a prix: 250,000 te. 
Adjudication sur eue seuiti'ei» hwe, 
S'adresser pour le, rènsèighcinçuls : 

A M'SeVBBT, notaire, rue de l'Ancienne-
Coiuédio, 4. (519) 

ànYïl^ïtlâTIstilï a lu' . il ! "!ae des po'e.ires 

AilJU illCAuOn de Par»*, te Wrd« »* 
1853, à midi, 

!• D'une sut %IXOX avec cour et magasina, a 
Paris, rue de Saiutoli^e, 02, et rue Saint- Louis, au 

Marais, ayant cinq boutiques, 40 mètres et qua-
torze croisées sur la rue; superficie, 5^4 mètres. 

Revenu net : 10,600 fr. 
Mise à prix : 190,000 ir. 

2» D'une MAJMON à Paris, rue Caiimarlin, 39, 
ayant deux boutiques et quatre croisées do face, 
trois étages. 

Revenu net : 3,028 IV. 
Mise à prix : 40 ,000 fr. 

\\ y aura venie même sur une seule enchère. 

S'adresser sur b s lieux, et à W J3HATE-
8.ABX, notaire à Paris, rue Çroix-des-Petils-
Champs, 25. (580) * 

MAISON m M CAIRE, 
ïl y>A3SACVa OTJ CAIRE, 129 KT 120. 

Adiudieution eu la chambre des notaires de Pa-
ris, même sur une si ule enchère, 

Le mardi 3 mai 1883, à midi, 
D'une aHAilîitiM à Paris, me du Caire, 28, el 

passage du Caire, 1 19 et 120. 

Produit net: 4,731 fr. 
M IM ! a prix : 70,1)00 fr. 

S'a Iresscr à W GOSSAB^F, notaire à Paris, 
rue Richelieu, 27. (863) 

II, LES ACTIONNAIRES 
uiarifimos des Messageries nationales, purleurs de 
cinq actions au moins, sont prévenus qu'une us 

blée générale uuuuelle, prévue par les statuts, aura 
lieu ie jeudi 12 mai prochain, heure de midi, chez 
Lemardelay, rue Richelieu, 100. (10393) 

i VENDRE S 
I amiable, ancienne terre pa-
nouiale en Bourgogne, ciïà-

lean, fermes, terres, prés, bois, usine, 38,000 fr. 
de revenu. — S'adresser pour être mis en rapport 

avee le |>ropriélai"ra et mus reiiseigueiitcn^s, it M. 
\loreau, rue de Lille, 20, de neuf heures à midi. 

(103667. 

28 iléë ,,< iieriile est convoquée pour le samedi 
moi prochain, à midi prétds, uni siège ue l'ét bli-
seineut, rue Notre Djinc-des-Viutoirt", 28,8 Paris 

(I03SI) «. 

lA'L^DIES DIS FE.TO T^P t 

LACHAPELI.E , maîtresse sage femme, professeur 
i'açcouchemeal féonnue par ses succès dans le irai-
lement des maladies utérines;; guérisun prompte 
ut radicale (sans repos ni réginje) des inllammar 
lions ca'neéreuses, ulcéraiions, pertes, abaisse-
ment, déplacement, causes fréquentes et tou-
jours ignorées do la stérilité, des langueurs, pal-
pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables Les moyens employés par M'"* 
LACHAPELLS , aussi simples qu'infaillibles, sont lo 
résultat de 25 années d'études et. d'observations 
pratiquas dans le traitomi'ui spécial ue cesaffec-
ikms. GonsuHlatiops ions les juins, de irois à cinq 
heures, rue du Nouthabor, 27, ■ rés le,^ Tuileries 

(10290) 

T A JÎ!t»Ç <'.lIllON|Qi!i:SDITFSINCURA«USduéer-

ioslins. DiC 'iUvEifi i :s de M. i". D KSFOS, M. r. de 
SefiKS, 79. Avis gratuit par éartos |Km lance, (bjft.) 

(10311) 

DES H«GASISS DtSTffi?OÏ 
M ROKD ET DE, L'EST. 

MM. les actifnuairgs sont prévenu* que fassetn-

RKVlKt. 1 fr. CiiiéWl fn 3 jour.-, maladies rc-

k k !V* PÔA hoHorfau •opulm el nitr.ied 'argeut.— 
sA'ili ù 'Jt Phariu. ru'- Bamb ile"..'i, 40. (Fxp.) 

MEtiai 
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ADRESSES DES PRINCIPALES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
^« *VBlli H »33. — X" O. 

Maison MU\M ESMiL «* 

BUREAUX : 

PLACE DE LA -BOURSE, O. 

Potfr les conditions) voir au titre : 

Annonces: Publicité, 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

■24 Légion-KVHonneur. - g) méd. d'or.—© méd 
d'argent.— S méil. de bronze.— Exposition de 
Londres : IIP méd. (le pril ou de i" classe.— 
MH mention honor \blc.— Ps e : passade.— Pl. : 
place.—Fg: faubourg.—G'1 " : galerie. —Q': quai. 
—Bd : boulevard. — l'as de signe abrévialif: 

t- rue.—SpM : spécialité.— Expo» ou E" : exporta-
tion. — D' : dépôt. — Pan1 ou f : fabricant. — 
Fabe ou W ue : fabrique.— Se ou s 1' : successeur 

Abonnements aux journaux. 
M" 11 ESTIIÎAL et C«, 12, pl. de ia Bourse. Abonne 

ment s à tous \e$ Journaux français el étrangers. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub»« 

p. agMle-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie 

Aciers. 
CHENHY", b "S

ss. Aciers damasquinés. 75 ,Charlol 

Agence d'affaires. 
LEO ARPENT! EU, 10, Côquillière. CH» rg«du b»"**-

t>euxj
e
 n°u' c admini8l°n .Uccouvr t!p ri0 c°nm"»«. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE 

VIEUXetO, â,Charonne,,C'- S'-Jos., FgS<-Anl 

Fabrique de meubles. 

BERTAUDclO, 5", Meslay. Canapés formant lits. 

Appareils à gaz. 
A.PI<)AUD8lC'1,257,St-Denis. Admis à l'exposition. 

Armuriers. 
THOMAS^, 6, Rivoli, spte d'a™cs de P°™».pn*m<">. 

Bains de vapeur. 
Nouv™»"' restauré à 75 c. Etuves particul., I f. 25. 

Salons et div. Tempcr. variée des salles. Ouv. 

de Bjli. du m. à îoh. dus. 27
J
Crussoî,B<! Calvaire 

Bandagistes-herniaires 
M<"> DRAPIER fils, des hôp* civ., 141, S'-Anloine. 

GAI.IRERT* 3«,S«-M ii'lin ,b
a
"a's«iini '"«i>t,|.'i,

a 
LAHILLE ,2o-22 ,Miche !-!e-Com!c, Plaque» it ci ics 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX, 4. Foolaine-:ei -Roi, inv( ni r de. 2 

nouv. lissns plu* lins, plus deux el plus 80lid os . 

Bâtiment. 
GÉRARD,58,Cliarlol.Imil<"'ii '"'r'"(g ajiittscipar.. 

Biberons. 
BRET0N,.sc

-r°,42 ,Sl-Sébaslien.pape;is'«'.Ap'sm'*» 

Billards. 
Mon CHERAE ,79, pgcS'-NIcolas .el 50 ,Cliàl .-d 'E»«. 

Bouchons et Bouteilles. 
GENUlTa',2 -),Proveiice.p"'.d'eniaeh l " c àboucher 

Broderie. — Lingerie. 
BOL'RS1N ,70, Richelieu. Broderies, lins' ; S li te n'< 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,»*,N">-P»-Champs. Sp"=cosl« officiels 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 

Cafés. 
PATIN, 22, Coqui]lière,de l'es provena,loes , bés cl vts 

Caoutchouc. 
t.ERAT, 491, S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Carrosserie — Sellerie. 
.Hors régulateur, Cf NOEL,2,Ferm*-dB»-llath>'riM 

I.1EGARD, 23 ,Val-Sw-Caliicrine. Harnais, selles 
équipages, couverlures de chevaux, voitures 

Cbâlea. 
4!ij!fiidi'ens .93 ,R'ichelieu.Ch !csdsI'1 'lcs ,fE cli 1 'îs,frç»> 

Chapeliers. 
Uchapeattxil'&o'' pMii.ab» :ij

f
.llAR.lAU ,53 ,Seinc 

Chaussures. 
DEGLAYE ,3G8 ,Sl-ltonoré (aii\ Monlag"«-Russ«) 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, fgSt-Dcnis,b "j «s.g.d. g. ,inven 

teurs d 'un pattronomèlrc pour ia coupe de; 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remonlent plus et ne liront nulle pari. 

Coffres-forts. 
HAFFXER r«», b'« '.gAg .8, pg« Jouffioy.Ser""-

Coiffeurs et perruques 
MAJESTÉ,C

r
del'E

r
"i'.,2 ,G":Vt

n
"

t
p

l!I
'

s
'""-.E
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" ro"
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MILLIÈUE, 9, Gi« d'Orléans. Inventeur de la pom-

made au kina coulr- la ebide djis cheveux. 

Coiffure % postiche*, parfumerie . 
PARIS, 25 ,pg»Ciioi-îcul, inv de la dentelle che-

velue etd'un nouv*âu postiche inv ' s 'lue àl'oeil 
le plus exercé. Eau Ionique el pom 'i» souveraine 
contre la chute des ebeveux. Exp, 31, 39, 44, 49. 

Réparateur des cheveux. 

F'l» c d 'appareils b 1 " pour f.irelesraiosdechair 
soi-même, avec vitesse el régularité. CROISAT, 
7a, Richelieu, inventeur de 4 leinturines pour 
teindre les cheveux blond, chitain, brun el noir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1 ™ el s«»l« mais"» p r lasp'« 

des cravates et cols cil |sg'«, 68, ps c Vivienne. 

DESSAUX.îi.fs S«-Mar : in. Cli"»'»", g»"*», f» 1"»"". 

Coîïiesîibles. 
Conserves et fruits. 

N"= Mon TESTARD, 79, Vcrreiïc.Moutarde line, 

Commissionnaires. 
KLENCK a'; ,i2 ,lIaulcville.onicegén<a'" 1 de corres-

p (lance

J
COIU

on ,atf" ir ';s adininiStves
 et

0
untentieuses

É 

Corsets. 
BAC0UEVILI.E .69 ,N«-P''i-Ch'""r».CKssc""-"orlli 
llU \!01.'LIN ,i4 ,t|5»-<l -Ri''"li .fli 'i"ds Cetsssg (îls .-8 2i;® 
LEBREF, 8, G'10 Vivienne. Corsels sans goussets. 

Couleurs. Ciment. 
FAVREUX .!lydron '8e ,3-50iel,°,2S ,GU«-St-Hon° 

Dentelles et Blondes 
Fabriques française) et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. © $ 

Dentistes. 
A/F ANTON (M"">), lo,r.nq-S«-U»"»<i Pose les d«» 

à ses toi. liai 1 miii»i de ison 200*. O»»»ore»ioe'. 
BELLANCOURT .S6,llnnlorgUi!il. Dents oaanores 

perfeci'""" lies ,ininéral M el naturelle*. P"« m»"". 
l)AMNEVII.LE,m<a.-J»nt ,

8
i Moiilmarlre,p»leB4 

NON AT, chirn-dent., F. M. P., 88, fg S'-Martin. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUIS^s.ïjS'-Dcnis. Pr<i«»pi- imp c>soi-mème 

Deuil. 
À l'Orpheline, PASQUlER ,i6l ,S'-Honoré,cn f.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN ,r'P'«deliq»' ,,rll ctP-»'»,alttCh»ï»li«3'-0!» 

Doreurs. 
EDAN, I5î, Sainl-Honoré, on facç l'Oraloire 

Eaux minérales naturelles 
Ancien g' l bureau,J.LAFONTe lC",2o,J.-J.Roussoau 

jSau et Pastilles de Vic&y. 

70c .laboite ,3f.500g "'".Mn"FAV'RF.UX
i
f<i'; «en 1773, 

G 1, c-S t-Hni""'é ,28, ci-d' J .-J.Rocssd»». ccnl'-. 

Enseignement de droit. 
FOUll.IIOUX,L.D.,répélHeur ,26 ,N™-S'-AiigusUn. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS el Ce, 8i-SS,Poyoncoorl. Filtres cr«'»uh», 

guii J_istî lice ^ ln minute ^puratioBU7h M U cset
d'eS

c
**

s
. 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

Centralisation d'appareils, 3S ,lid Bonne-Nouvelle, 
EN FACE LE GVMNASE , Fabrique, STÏ, S'-Denis. 
D ANGLE etc.". Boîtes de sels. 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoiri 's,tim-

breshiimi'i«avecboiteàlamp<"',car'« ae
v

is ,ies. 

C°"exp oll p r orfèvres, graveurs, papetiers, etc. 

Hôtels. 
HOTEL DEL'EUROPE(«rand ),4 ,Valois ,P»i" IS

-R»
1 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 

Institutions. 
MORIN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Celle maison se recom 
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses éludes classiques et corn 
merciales, par la bonne tenue, de ses élè-
ves et par la modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, allemand, anglais el espagnol. 

Journaux et Revues. 
Piyc;ié,j lde in o a«,LENDER ,i "n' r.4i ,Fo ''t«nie.iîonere 

Lampes perfectionnées 
Brai»sli2h.t4f.PARIS,P,2,L»feuillade,p1 .d!VictolrM 

Langues 
KRONAUGE,57 ,Rlclielicu.Lcç<>'"a'»»8i»'">d'aU"'4 

Lithographie. 
DESMAREST, 40, Grenelle-Sainl-Honoré. 

Lits et Sommiers. 
ARTICLES INDISPENSABLES. MARTHE, b ll! ,inv' du lit 

multiple snppMa lable de nuit, 166, S'-Honoré 
BOISSONNKT, 69, Richelieu. Fabricant breveté 
DUPONT, 3, N"-S' Augustin, f'I» e spi'ilo pi 

ornem«é»el sommiers ét«i<l', «».Mé<l .ci récomp"» 
VAS3EUH ,2ô2 ,S t-IIoiioi-é.Laine,plu""!s ,eouv t "' 

1 fr Envoyer un inan-

Loteries 
M°» EST1BAL et C", 15 

autorisées. 
, pl. de la Bourse. Billet 

de huiles les loteries 
dat sur la poslc. 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dre"" prd»'»»s.V'«,ach', c°", d"ssag".C rs 

spUl«M.Baucher ,49l ''",Ch««-
d
'Ant

i
",96l"s,S

t
-L"
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Maroquiniers. 
BAUnOUX ,39 ,Censier,f'l" e marn auins etp«»>'l s<!!ê" 
GIRAUD aîné ,6 ,Fer-à-Monlin.ManuPu ''e demaro-

quins^pté de mouton p r portefeuille et reliure. 

Médecine. 
Maladies contagieuses, %ué"*>" rap ' d«.Con">ut»iiims 

de midi à 4 h., i, Temple, a «2«,enttÉe rueRivoli. 

Modes et articles de cour 
ALEXANDR1NE, 

14 , rue d'Antin. 

Modes et Coiffures de bal. 
ANSELME, 97, Nve.p

c
tiis.champs.Sp"-d'! ch»r«»M . 

GODARD ,38 ,Vivienne.e"tr«g"! 'i !V'"-'"! 1 'is .D"'e>ét'"r 

GIRAUD«C«
)
30 ,N e-S t -Aug"

8
U».P

uintd'arr,îtp''chap-

Naturalistes. 
LOUIS ,i2 ,Universilé.Groupes

et
an

lnl
»"

>i
.P

ris
réd"

s 

Objets d'art 
LANE ,7 ,HaVl'e,grèS ■>* fsie

)S
plé(le

v
a ««s

L
tpots à tut" 

Opticiens. 
Lunettes nouvelles 

P' voir loin et près, io t .LEMAIRE ,ft,32,p6«S'> umo '1 

Paillassons 
DEBEUF-MONTitEUIL ,7i ,Cléry,spécial ,e de luxe. 

Papetiers 
L. LEROY, 199, Temple. Fi"' de registres brève 

lés. Papeterie d'adminisl™ et de commerce 
spécial16 de fourn rM de pcnsion.Comon , cxpon 

PLUS DE PRESSES . COPISTE ELECTRO-CHIMIQUE. 
b té , pour copier sans presse. 148, Montmartre 

Papiers-cuirs à rasoirs 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser el donne au rasoir, par 
composition chimique, un lil îles plus lins el 
des plus doux. — BIN ET, coiffeur, b lc d'in 
venlion s. g. d. g., 29, rue Richelieu 

Parfumerie 
CARLIER, 11, fgSt-Denis.Spéci alité de pommade 
pmade et

e
.-,u u"'a"",JOFFROY ,

!
'5

et
10

t
. leti»",ll,P»'' 

pmade pr|einini! cll s . ll '" c C A V A11.LON .4 1 ,RicllClieil 

Cosmaceli, Vinaigre de loilelte, 55, Vivienne 

Pendules. Bronzes. Candbres 

ROI.L1N, 55, Bretagne. Fa"" el grands magas 1 » 5 

Pharmacie 
Chocolat ferrugineux, COLMET @ ®, contre les 

pfdes couleurs, maux d'eslomac n „.
:
 ^1 

CHOCOLAT*'!» Confiserie fc /S» J^-1^ 
LAMOUROUX. P

r
c«H«Td2vi^ ,Vvi,, »> 

féré .a pl.ee U^rW^S^SkSS 
Pompes. - Jets d'eau 

. LECLERC, mécanicien hvrt'n , 
Pompe' a» |mi» syslè"'", ù't -.'i

s

 a,n
iv ,ioî 

d'appt» cl de jar
d
'.« fleurs liydî»î̂ ^**8: 

PLASSE,67, S' Honoré Prapp
8
^è

m
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n
ï,

r
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e
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Porcelaines et Cristal " 
JACQUEL, 71, Richelieu. Faht rte cri-i ' 

celaines. Spécialité pour le servir» ïi'/'Pir-

Produits chimiques 
BftANDELY*, auteur du traité des n, ' 

lions éleclro-chimiques. Proiinû»
n,ani

Pula-
pour dorure el argenture. Galvan

n
w

p
"

ia
ax 

dagucrreolypc.Gutla percha .7 F?a„ï
8lie

 et 

Reliures d'art mplf 

A
d
.eDE3PlERRES ,12 ,pl.dX0U"ep

)r(lel
,
E 

Restaurateurs. 
rat'cnie/-ranf«i.se,déj.if.,dîn. i-5o,7, r

6
<io,t„

Ur 

Sangsues. 
JHMARTIN.grosctdélail, îetii

 r Un
„, 

Spécialités. ar "'e -
MOELLE DE BOEUF e" nap"" et e„ noinad» Q, 

JEANDRON ,2 ,Lafeuillade ,pMÏpi d,|fc 

Tailleur». 
BARON RICHARD, 3, NormandleTau Marai i , 

employé5 duGouvern' peu vent
 U

avi
P
 „?."-'• "s 

FRANCK,aa.MadeUm»e.C««»m.â.c.»>7.£
0
,'»»". 

.MACK.37 et 39,g>'e >i'Orléans, P»-Ri. Mabiish -
31

!
0
.'-

MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu ' 

Vins. 
Caves MAconnaiseStiSti.bne^ocXh ̂  |.«

nn
,_ 

LAURENT,6,Louis-le-Grand.Liq«îM »i5^V*J 

FRANCE. ~ ÉTRANGER, 

Ciuido rtu Vojage
llr

, 

HOTELS 
OKS* Kl'HHEXTS. 

HAVRE. J)e Paris, anc' New-York, 7s, ci uni 
sur le port. Prix modérés.

 4
 ' 

TROYES. Du St-Laurent, nouv">™< conslrui/. 

HlitVVt KU. 

VIENNE. De l'impfratricc-i''Autriche. 

(I01S6) 

CATALOGUE UNIVERSEL 
Bes (Euvrfis littéraires, scientiiiques et artisti-

ques qui existant dans tous les pays, et dont les ti-

tres et quelques sommaires ou comptes-rendus, 

aveo l'indication des auteurs, des éditeurs et des 

adresses où ces œuvres se trouvent, sont commu-

niqués par leur insertion dans ce Catalogue uni-
versel. 

C 'est à tous les auteurs, les éditeurs , et aussi les pos-

sesseurs d'ouvrages rares dans tous les genres de littéra-

ture, de science, même de mémoires, de journaux, de dis-

cours et d'opuscules de quelque valeur, y compris les 

traités sur toutes les découvertes et les inventions de 

quelque intérêt, et à ceux dont les ouvrages des ascen-

dants doivent être indiqués , qui n'auraient pas encore 

fail leurs eomalunicaUons, à les a tresser sans Marri pour 

le classement général qui se lait dans un seul ordre al-
phabétique. 

Les coi respen Janls el les agents du Catalogue uni-

versel, et ceux qui, dans tous les pays, veulent s'en oc-

cuper activement, doivent presser les auteurs et les édi-

teurs, ou leurs héritiers dans chaque ville, à leur remetlre 

sans retard leurs communications ; ils ont à rechercher 

également les bibliophiles et les autres personnes qui veu-

lent souscrire pour le Catalogue. Sa prompte exécution 

ne dépend que de la communicalicn faci'e i chaque au-

teur ou éditeur ; ceux qui retarderaient leur envoi ver-

raient leurs œuvres omises dans ce Catalogue universel. 

On souscrit, pour deux gros volumes grand in-4°, au 

prix de 45 fr. pour les deux pris ensemble, ou de 25 fr. 

par volume. Le prix de l'insertion est de 2 fr. par ligne 

de 40 lettres. Le montant du prix de chaque insertion à 

faire et de la souscription sa Catalogue s'envoie franco, 

par mandat de la poste ou de banquier, au caissier de l'ad-

ministration du Catalogue universel, rue. Richelieu, 85, 

à Paris. Chacun peut calculer facilement le nombre de 

lignes qu'il envoie à insérer, et le prix doit être joint à lu 

communication. Il ne pourra être rien inséré ou répondu 

sur l'objel des communications qui ne seraient pas accom-

pagnées du prix indiqué ci-dessus.— Les remises d'usage 

se font aux libraires et aux agents dans lous les pays. — 

jtsc.s envois et tes lettres qui ne sont pas affranchis 

sont refusés, sans aucune exception. (10308) 

LE POURVOYEUR UNIVERS 
Société l'ondée au éditai de 1,3<M»,®0& fr., 

DIVISÉ U 48 ,000 ACÏMS DE 25 FR4XCS 
SUIVANT ACTE PASSÉ DEVANT M* GOSSART, NOTAIRE A PARIS, LE 22 AVRIL 1853. 

Procurer sans déplacement et sans frais tous les avantages du Luxe, de Y Industrie et du Commerce parisien à la 

Province et à l'Etranger, tel est le but de cette Société, dont les relations directes du Gérant, avec les Fabriques et 
les Pays de production, assurent dès aujourd'hui un immense succès. 

I.e prix des actions est payable par CINQUIÈME, . oit CINÇ FRANCS en soie eriv int. 

S'adr., .à partir du I
e
' mai prochain, pour la souscription des Actions, soit pour l'Achat et la Vente des Marchan-

dises, à M. LEMANISS1ER, Directeur-Gérant de la Compagnie, RUE DELA VRILL1ÈRE, 2, MÊME MAISON QUE 

LA V ILLE le. LYON. (I0 :i89) 

A 6 DUPONT r?3 

•su 

LITS 

Pour Pensions , Séminaires et Hospices. 

(10325) 

DENTIFRICES LAROZE 
I.'EIlxlr au Quinquina, Fyrèthre et 

Cayno est reconnu d'une supériorité incontestable. 
t» Pour conserver aux dents lenr blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lissenient, de la tuméfaction, du scorbot, enfin d«s 
névralgies dentaires; 

■2o Pour son action prompte et sûre ponr arrêter la 
carie, el pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rages 
«le DentN. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayac, et de plus ayant ponr 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de sata-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une' 
étiquette et instruction ponant la 
signature ci-contre : 

Prixduflaeond'Elixiretde Poudre. I f. 25o, 
Les six flacons pris à Paris Sf. 50c. 

Paris, J.-P. LAROZE, ph. r. N e des-Peiils-Champs, 26. 
Dans les Départements et a l'Étranger 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCIIANOS, PARFl'MbCRS, 

PHARMACIENS. 

1852 - MÉDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT. 
1859 ^SHË3sï;> 1844 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 3 

m 

11 n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MSMIEB.En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

ssives premières, à l'économie crue présente dans la main-d'œuvre un moteur 

liydranliqne, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement mociêîe qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement : aussi , par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

\dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de la 

| confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

i sa supériorité. Il délie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes 

SANTE. 

Qualité demi-fine (pap" blanc 

— fine ( ■— jaune 

- fine supérieure ( 

surfine" ( 

par excellence ( 

l/21nlo. 

1 fr 50 e. 

2 

chamois). 2 50 

rose ). î »» 
bleu ). 4 

VANILLE. 

Qualité demi-fine (pap"vert ). 2fr.» »c. 

— fine ( — orange ). 1 5° 

— fine supérieure ( — lilas ). 

— surfine ( — bronzé ). 3 

— par excellence ( — bl. glacé). 4 

Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de I ■Ét 

l HUM m -rri—rrrrni i tn\ —mif ~ ' M r~ a i i. ■mymii.uu H'ilBH'iji' MJ .» WHl i 1
 i ..llli» 

Lin puimcuUo:* légale «les Actes de fteelélé est obligatoire, pour l'année 8833, ilans la <J4«KTTJ-: itm 'ÏKIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES». 

Vouâtes mobilier 

VENTES FAR AUTORITÉ DE J U8T1CK 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Possini, 2. 

Le 28 avril. 
Consisianl en chemises, cravates, 

panlalons, paletot, etc. (576) 

Hue _\»lre-l>auie-iles-Yictoire3, o. 

Le 28 avril. 
Consistant en ebaises,laliles,eom-

moaé, pendule, toilette, etc. (577) 

«OCJfsTEB. 

Cabinet de M. PKRXET-V ALLIER, 
rue de Trévise, 29. 

D'un acte sous seings privés, fail 
tripio à Paris le douze avril mil 
huit cent cinquante- 1 rois, enre-
gistré à Paris le vingt-deux avril 
•"il luiil «ont eiiH]uanle.-liois, folio 

recto, case 6, par Dclestang qui u 
içu les droits, 

Il appert : 
y l 'une société commerciale a éle 

formée pour deuiïe années, ejui oui 
comineu'eé par cir.1 rétroactif le 
premier Janvier mithuil cent cin-
quante-trois e! qui Uniront le tren-
te-un décembre mil huit cent soi-
xanle-qudh'C. entre : 

1» M. Henri SORST, négociant, (le-
meuranl à l'aris, passage Snint-

Picrrc-Popincourl, s; 
2» M-Louis-l' i-edérich lUBES.des-

8 'mateur, demeurant aussi h l'aris, 

r
ue Jean-lioujon, i ; 

3° Et les personnes qui pourront 
souscrire des actions. 

Celle société est en nom collectif 
à l'égard de M. Soret et de M. Ribes, 
et en commandite à l'égard de ac-
tionnaires. 

La raison sociale est SORET et C*. 
Le siège de la société est rue St-

Pierro- Popiucoqrl, passage Saint-
Pierre, 8. 

Elle est gérée par M. Soret et M. 

Ribes. 

La signature sociale appartiendra 
à M. Soret sent, mais il n'en pour-
ra faire usage que pour les affaires 
de lasoci'ito. 

La société a pour but l'exploita-
lion du brevets pour la fabrication 
de plaques de ceinluronsel de bou-
cles. 

La somme à fournir par la com-
mandite est de trente-cinq luille 
franc", divisée en eenl quarante 
actions de chacune deux.cent cin-
quante-francs. 

Pour exlratl : 
PEUNKT-V ALLIER. (0688) 

AVIS. 

titl créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité de? fail-
lites qui lea concernent, les samedis 
du dix A qualrè heures. 

CONVOCATIONS DU CBÉAPICIBBS 

Soin Invlfffî 4 u rtndre su Trthimol 
île commerce de Paris . salle de» as 
semblée t •ics faiUltoi . MM . in c-e.an 
cten : 

VûnIFICAT. ET APFIUMATIONS 

Du sieur BOURf.EOIS (Jaeques-
Philippe-Slanislas), nég. en fers, 
nie 4e la Pépinière, 20, le 30 avril à 
1 heure (N" 10860 du gr.); 

Pour Ure procédé, sou, la prési-
dence de M. le ]nge-commUsaire , aux 
verificalion et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilleatlon et alllrmation de leurs 
drainées remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

GONCOHUATP. 

Du sieur MARTIN (Jean-Baptis-
te), md de vins, à Joinville-!e-Ponl, 
le 3o avril à 10 heures (N° 10027 du 

grOi 
l-Otir entendre le rapport des syn-

.lia mr l'étal de la faillite et déli-
bérer sw la formation du concordat, 
ou, s'il y c. lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernnr 
cas, être immédiatement cont>uht,v 

tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que t«-
oréancier» reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

; rendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

rnonucTiON CE TITRES. 

Sont Invités à produire, dans le dt 
lui de vingt jours, a dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, aeer.mpngnn 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, IIM. 
tes créanciers ; 

Du sieur NOTRE (Aumiste), ma-
réchal el charron, à Vanves, rue 
Si-Martin, «, entre les mains de M. 
Crampet, rue SI -Mare, 6, syndic de 
la faillite (N» 10894 du gr.); 

Do la dame P.OUMAUX (Oilberte-
Halson Tapon, veuve de Gabriel), 
mde de vins, quai de l'Ecole, 26, 
entra les mains de M. Portai, rue 
Neuve-des-Bon8-Eufants,'25, syndic 
de la faillite (N« 10888 du gr.); 

Poiir.îii conformité de l'article 492 
de la loldu 28 mai 1831 . ^irt procède 
i la vérification des créances, gui 
commencera tmméttiuiemin! tpri* 
l'exp'ration de ce dé'al. 

RKDUITION DE COMPTES. 

Ilestienrsles créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
.lame BOIELD1EU (Estelle Cheval-
lier, épouse de Ernest), exploitant 
le commerce de modes sous le nom 
de chevallier, rue St-Honoré , 355 
bis, sont invités à se rendre le 30 
avril il 1 h., au palais du Tribunal 

commerce, «al'- des assemblées de» 
faillites, pour, coiilbriiiémenl àl'arl 
537 du Code de commerce, eule 'dre 
le eomple définitif qui ser. re idu 
par les syndics, le débattre le c ore 
et l 'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excosabi'il ■ rlu Nil" 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent]) rendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N> 10721 du gr.). 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TKKWAXONf, banquier, r. Poisson-
nière, 40. sont Invites à se rendre le 
30 avril à 11 heures, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'étal de la 
faillite, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et être immédiatement 
consultés lanl sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

Il ne. sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmes, ou qui se 
seront fail relever de la déchéance. 

Les Créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (X»3064 du 
gr-)-

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur JACQUEAE (Ferdi-
nand), boulanger, rue St-Dehis ,23, 

peuvent se présenter chez M. Huet, 
syndic, rue Cadel, 6, pour loucher 
un dividende de 30 p. 100, première 
répartition (N" 10685 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés ctatllr-
més du sieur SOEUHRE (Jules), nég. 
en cafés, rue du Temple, 20, peu-
venl se présenter chez M. Ileurlev 
syndic, rue Lallllle, 51, pour tou 
cher un dividende de 2 11. 5 »cenl 
p. 100. unique répartition (N» 9»90 

ASSEMBLEES BU 26 AVRIL 1853. 

MÎIT HEURES iGirault, md de bois, 
vérif. — Barbier, cantinier, id. — 
Télard, limonadier, clôt. — Dlle 
Matra, mde de nouveautés, id. -
Veuve Béchard el fils, peintres en . 
voilures, eonc. — ltippamonly, 1 

md de meubles, union. 
ONZE HEURES: Gavol et Hossillol, 

passementiers, clôt. - Durand el 
Blrmdel, cm. de vidanges, id. 

MIDI : Erekmann et c», m éieciri-
(|ue, vérif. 

UNE HEURE : Dioudonnal, mécani-
cien, synd. — Lequien, boulan-
ger, id. — Cheignard el Orellel, 
loueurs de voitures, clôt. — Bile 

^ia.vard, mde de chaussures, id.-
Nivel, doreur, eonc. — Mourin, 
fondeur, id. — Dame Lcgrand, 
confectionneuse, id. 

TROIS HEURES : Tlioiuire el O, lab. 
de bronze», vérif. — Manger, ano. 
eoiinniss. en marchandises, clôl. 
— Lausseure, nég., délib. 

Demande en séparation de biens 

entre Louise-Adèle ULONDEL el 
Armand TUKBKRUE, à Paris, rue 

des Vinaigriers, 33. — Boncom-
pagne, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Jeanne - Marie LAURE el 

Adolphe - Léon VERDAVAINNE, 
aux Tlic lies, commune de Neuil-
ly, près Paru, rue de l'Etoile, li. 
— Ch. Boudin, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie-Anne R10U et Jean 
MARCIIAD1ER, à Vincennes, rue 
de la Charité, 12. — Guîdou, 
avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Henri BRACON-
NIER, ;\ Paris, rue aux Ours, 35, 
et Marie-Louise-Honorine THI-

BAULT. - A. Robert, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Julie-Françoise 
CHAPEAU et Pierre - Marie-Au-
KUsle GRIFFAl'ET , il Paris, rue 
d'Arcole, 20. - E. Huet, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Fiavie LECHARTIER el 
Jean-Pierre CHEN1EUX, à Paris, 

rue Saint-Denis, tu. — Vigier, 
avoué. 

Dé««>» «t Inliata»ï>itttl4>ia» 

Du 22 avril 1853. — M. Bine!, 36 
ans, rte Hum fort, 3. — Mme veuve 
Dobrin, 75 ans, rue de la Paix, 24.-
Mmc la baronne de Bordeiieau, si 
ans, rue de la Paix, 24. — M. On-
mart, 65 ans, rue de Cbaillot, 43. — 

Mme Crespeh 3J ans, rue Feydeau, 
20. — M. Jordans, 3« ans, rue Neu-

ve-SI-EusIache, 40. — Mme veuve 
Racl, 74 ans, rue du Kg-St-Martin, 

43. — Mme piquard. 3u ans, rue des 
Filles-Dieu, 9. — M. Peint, 58 ans, 
rufSt-Paxent, 7. — M. Dugué, 52 
ans, rue St-Maur, 131. — Mme Tim-
merman, 4i ans, rue de la Revoie, 

m. — M. (ierbu, »2 ans, rue de la 
Verrerie, 6 — M. Masse, 78 ans, rue 
dcMontreuil, 36. — M. Lefèvre, 2 
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